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6. Je puis, certes, comprendre et même apprécier
l'attitude d'une grande puissance qui souhaite peut
être instituer à son profit un deuxième droit de veto 
financier, celui-là - sur les opérations de maintien
de la paix des Nations Unies. Mais, lorsqu'elle a été

la part des dépenses de l'Organisation qui leur a été
fixée par l'4ssemblée générale, conformément à
l'Article 17 de la Charte. Certains des représentants
se rappelleront peut-être que le 4 octobre 1962, à la
1142ème séance, j'ai consacré la totalité de ma
déclaration, faite dans le cadre de la discussion
générale, à la situation financière, alors critique,
de l'ONU. Vannée dernière encore, à la 1226ème
séance, je me suis longuement étendu sur le même
sujet.

4. Nous comprenons tous, j'en suis sftr, que le
véritable problème qui se pose, dans cette discus'sion
relative au financement de l'Organisation, ne saurait
être résolu par q,es arguties juridiques sùr l'Article 19.
Il ne s'agit pas uniquement de dollars et de cents.
Ce qui est en jeu, c'est la survie même de l'Organi
sation des Nations Unies sous sa forme actuelle,
avec l'équilibre et les contrepoids qui existent entre
le Conseil· de sécurité et l'Assemblée générale. La
façon dont sera réglée la crise actuelle nous montrera
sj. les Etats Membres peuvent, ensemble,fairepreuve
de suffisamment de sagesse, de ténacité et de tolérance
pour permettre à l'Organisation mondiale de pour
suivre son œuvre pendant que nous mettons au point,
peu à peu, un système juridique comportant des
mesures d'application pratique, qui puisse assurer
le maintien d'une paix fondée sur la justice et pro
téger tous les Etats contre l'agression. V Organisation
des Nations Unies ne peut pas satisfaire constamment
tous les désirs de chacun de ses Membres, mais
elle donne.à tous la possibilité de participer à des
discussions fructueuses sur les problèmes inter
nationaux et elle offre un lieu de réunion officieux
oil entamer des, discussions bilatérales ou convaincre
de concert des parties en litige de trouver des com
promis raisonnables.

5. Notre organisation mondiale, la deuxième du genre,
, non seulem,ent offre aux petites nations la possibilité

de s'unir pour exercer une influence morale sur les
grandes puissances, mais aussi, en leur conférant le
droit de discuter et d'accorder ou de refuser les
crédits, en Assemblée générale, leur permet d'agir
comme contrepoids face aux membres permanents
du Conseil de sécurité, de mettre un frein à leur
pouvoir de destruction qui est devenu quasi absolu,
de jouer un rÔle conciliateur lorsqu'ils sont. en
désaccord et d' œuvrer pour que tous les peuples de
la terre puissent jouir de la liberté, de la sécurité
et de la prospérité.
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Discussion générale (suite)

1. M. AlKEN (Irlande) [traduit de l'anglais]: Monsieur
le Président, permettez-moi tout d'abord de vous
présenter les très sincères félicitations de ma délé

, gation à l 'occasion d~ votre élection à la pr--€§idence
de l'Assemblée générale. Cette élection est un hom
mage rendu non seulement à vous-même, mais aussi
au pays que vous représentez ainsi qu'au continent
africain, dont l'accession progressive à l'indépendance
est un élément très heureux de ces 10 dernières
années. Permettez-moi aussi de vous adresser mes
vœux de pleine réussite d:1ns l'exercice de vos
fonctions,

2. Il y a quelques jours, à la 1287ème séance de
l'Assemblée, le Ministre des affaires étrangères du
Danemark, M. Haekkerup, a bien voulu se faire
l'interprète d'un certain nombre d'Etats Membres,
dont l'Irlande, pour féliciter trois nouveaux Etats de
leur admission aux Nations Unies. Je voudrais dire
une· fois encore combien nous noUs réjouissons de
cet événement. L'Irlande a suivi avec un vü intérêt
les progrès accomplis par le Malawi, par Malte et
par la Zambie sur la voie de l'indépendance, et nous
Sommes très heureux de voir que ces progrès ont
maintenant abouti à l'admission de ces pays aux
Nations Unies. Nous présentons à leurs gouvernements
tous nos vœux de réussite dans l~ tâche qui les attend.

3. Il me parart bon de rappeler que la délégation
irlandaise a bien des fois exprimé son inquiétude
devant le fait que certains Membres ne paient pas
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conçue à San Francisco, la Ch~rte a été délibérément
et expressément rédigée de façon à donner à l'Assem
blée, au moyen du vote à la majorité des deux tiers,
la possibilité d'être le "contrepoids" - terme même
employé par un homme d'Etat "- du Conseil de sécu
rité. Ni la Charte ni la résolution intitulée "Union
pour le maintien de la paix" ne prévoient ce deuxième
droit de veto. Toute tentative pour en introduire
l'usage maintenant ne peut être considérée que comme
une initiative révolutionnaire répondant à un double
but. Tout d'abord, on veut enlever à l'As~emblée J.e
droit de fixer les contributions relatives aux opéra
tions de maintien de la paix, même si elles ont fait
l'objet d'une décision unanime du Conseil de sécurité.
Ensuite~ il s'agit d'abolir le privilège essentiel qui 
dans les seuls cas où, faute d'unanimité parmi ses
membres permanents, le Conseil de sécurité est hors
d'état d'intervenir - permet à l'Assemblée par un
vote à la majorité des deux tiers de donner suite à un
appel réclamant une force chargée du maintien de la
paix.

7. Si, dans cette assemblée, composée en majorité
de petits Etats, nous nous laissons convaincre par
des arguties juridiques et renonçons ,au droit de
constituer et d'assurer la présence sur place de
forces de maintien de la paix lorsque le Conseil de
sécurité s'est refusé à intervenir, ou encore si, de
peur de -provoquer l'éclatement de l'Organisation,
nous nous laissons arracher ce droit sous la menace,
on en déduira à coup so.r que nous ne méritions pas
ce droit et que nous avons failli à nos obligations
envers les peuples des petits comme des grands
Etats. J'adresse un appel à l'Assemblée pour que,
dans cette crise,· elle maintienne fermement ses
prérogatives, non pas pour s'opposer aux membres
permanents du Conseil de sécurité, mais bien dans
son propre intérêt comme dans celui des petits Etats.
Je demande en outre aux Etats Membres de faire
en sorte que le Secrétaire général puisse, en tout
temps, disposer de fonds suffisants pour exécuter
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les décisions importantes de cette assemblée. Si
nous procédons ainsi, je suis convaincu que l'ONU,
malgré la période très difficile qu'elle semble devoir
traverser, finira par' triompher des obstacles et
sortira de cette épreuve mieux à même de favoriser
et de préserver la paix dans le monde, et de mettre
en valeur les ressources mondiale pour le bien-être
de l'humanité.

8. En ces jours critiques dans la vie de l'ONlJ,
n'oublions pas qu'en adhérant à l'Organisation nous
nous sommes engagés à favoriser la réa.lisation des

. buts énoncés dans la Charte. Tous les hommes de
bonne volonté observent attentivement notre attitude
à l'égard de la question du financement, car ils
veulent savoir si nous sommes résolus à faire de
l'ONU un instrument pratiqué et efficace pour réaliser
les objectifs de la Charte ou si nous tolérerons qu'elle
devienne, tragiquement, l'ombre d'une noble idée.
Partout dans le monde, les esprits modérés se rendent
compte qu'une organisation, pour produire des ré
sultats, doit avoir une base financière saine et que~

même si l'Article 19 ne fig-l1rait pas expressément
daris la Charte, nous avons da, en acceptant les objec
tifs de la Charte, prévoir les moyens de les réaliser,
et qu'en conséquence nous savions bien alors que

nous nous engagions à payer notre part des dépenses
nécessaires à· cette fin.

9. En ce qui concerne mon pays, je puis dire que,
lorsque nous avons fait acte de candidature à l'ONU,
nOus l'avons fait après mare délibération, pleinement
conscients des .obligations et des responsabilités·
que notre petit pays assumait. Nous savions fort bien
qu'en acceptant de signer la Charte chaque Membre
s'engàgeait à payer sa juste part des dépenses
nécessaires à l'exécution des décisions de l' Organisa
tion et à fournir, le cas échéant, son contingent de
soldats pour les opérations de maintien de la paix.
Si nous avions pensé que l'Assemblée, par quelque
effort d'imagination ou quelque sophisme juridique,
pourrait donner une autre interprétation à la Charte,
je doute que nous eussions jugé sage ou utile de faire
aéte de candidature.

10. En tout cas, depuis que l'Irlande appartient à
l'Organisation - et les représentants ici présents ne
l'ignorent sans doute pas - notre pays a fourni, pro
portionnellement à sa population, plus de soldats
qu'aucun autre Etat l\'Iembre pour les opérations de
maintien de la paix auxquelles il a été invité à par
ticiper. Nous pleurons ceux de nos soldats qui sont
tombés, mais nous sommes fiers qu'ils se soient
portés volontaires pour servir la noble cause à
laquelle le peuple irlandais s'est consacré, à l'instar
de ses ancêtres, et qui consiste à défendre les droits
de l'homme et les droits deI:) nations énoncés dans
la Charte ainsi qu'à éveiller le sens de la fraternité
parmi les hommes de toutes les races, de toutes
les classes et de toutes les croyances.

Il. Que les représentants ici présents, ceux des
petits Etats· notamment, se disent bien que ce ne sont
pas les grandes puissances qui seraient les premières
à pâtir si l'ONU échouait, comme autrefois la Société
des Nations. Ce seraient plut6tles petits Etats, car ils
seraient privés de la protection et de l'appui que
leur assure l'influence morale de notre organisation.
Le peuple irlandais, qui, pour conquérir ses droits
individuels et nationaux, a d11 lutter pendant plus de
sept siècles contre des forces infiniment supé
rieuses - et cela pratiquement sans aucune aide
extérieure - sait bien que c'est l'influence de cette
'organisation, plus que tout autre facteur, qui a apporté
la liberté à la moitié de ses Membres. C'est parce
que nous sommes pleinement conscients de l'utilité
que présente l'Organisation des Nations Unies, pro
tectrice des petites nations et amie des humbles,
et aussi parce que nous plaçons en elle nos plus
grands espoirs pour la sécurité et la réunification
de la nation irlandaise, que nous sommes prêts à
faire notre devoir, et au besoin un peu plus que notre
devoir, pour ~ppuyer les Nations Unies dans leurs
opérations de maintien de la paix.

12. Je m'empresse de dire que les petites nations
ne sont pas seules à bénéficier de l'existence d'une
Organisation des Nations Unies forte et efficace. Si
l'ONU avait cessé d'être avant l'affaire de Cuba, les
grandes puissances, privées de l'initiative concilia
trice exercée par cette organisation pour les amener
à négocier, auraient fort bien pu se détruire mu
tuellement, dans une hécatombe nucléaire, et polluer
l'atmosphère mondiale de retombées radio-actives.
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13. pour la dernière en date des opérations de main
tien de la paix, celle de Chypre, l'Irlande a refusé
d'accepter que l'ONU verse à ses soldats les indem
nités prévues en pareil cas. Nous l'avons fait pour
démontrer que nous rejetions la méthode de finance
ment par contributions volontaires employée pour
l'opér~'''i.on de maintien de la paix à Chypre. Cette
attitude a imposé une très lourde charge financière
à. notre petit pays, mais nous sommes convaincus
que les Nations Unies ne pourront pas atteindre les
buts énoncés dans la Charte si l'Assemblée n'insiste
pas pour que les dépenses nécessaires à l'exécution
de ses décisions soient réparties entre tous les
membres d'une façon équitable, conformément à la
Charte. Le peuple irlandais est prêt, je crois, à
aller jusqu'au bout de l'opération de Chypre dans
l'espoir qu'il en résultera. une paix stable pour le
peuple durement éprouvé de ce pays etpour ses voisins

"

méditerranéens, et· il est prêt également à donner
à l'Assemblée, dans des conditions raisc:mables, la
possibilité d'assurer la répartition des ci~penses

afférentes aux opérations de maintien de la paix,
y compris celles de Chypre, de façon équitable pour
tous les Etats Membres. En revanche, nous ne sommes
pas disposés l accepter que la solde ties solcIâ.tS'
irlandais appartenant à la Force de maintien de la
paix des Nations Unies dépende des contributions
volontaires d'un petit nombre d'Etats Membres. Il
nous parai"t essentiei pour un petit pays comme le
nôtre que nos soldats au service des Nations Unies
aient le statut bien défini et sans équivoque de mem
bres d'une force des Nations Unies, et qu'ils soient
payés et équipés exclusivement au moyen de fonds_
versés, d'une part, par le Trésor irlandais et, d'autrE!
part, par l'ensemble des Etats Membres, sèlon la
procédure ordinaire de répartitic>n des dépenses.

14. Je SU1S, quant à moi, fermement convaincu que
notre organisation est capable d'apporter la paix et
le bien-être au monde entier, mais, à rno~avis,

elle s'expose à la confusion et au désastre si, faute
de ressources, elle ne peut honorer ses engagements
en envoyant les forces nécessaires au maintien
de la paix aux Etats qui lui demanderaient son aide.
A mon avis, les tragédies qui se sont récemment
déroulées au Congo sont surtout dues au fait que
l'Organisation n'a pu tenir tous ses engagements à
1'égard du peuple congolais, et cela parce qu'elle n'a
pu disposer des crédits nécessaires, dont le montant
est pourtant infime par rapport aux ressources com
binées de tous les Etats, Membres.

15. Pour en terminer avec ce sujet, permettez-moi de
vous dire que l'Assemblée est fondée à réclamer à
chacun de ses membres le paiement d'une juste part
des dépenses qù' entrafhe l'application de ses décisions
et que chacun a le devoir de payer, même s'il est
opposé à une décision donnée. 8i un membre peut
se permettre de ne pas payer sans encourir de sanc
tions. comment l'Organisation obtiendra-t-elle les
fonds dont elle a besoin, pour peu que tous les autres
Membres décident d'en faire autant? 8i. nous voulons
trouver une solution à ce problème qui, à notre avis,
conditionne l'existence même de l'ONU et qui est
essentiel pour les petits Etats Membres, je soutiens
qu'il nous faut en l'occurrence adopter une attitude'
de fermeté.

16. Je voudrais maintenant aborder un autre problème
sérieux et pressant: comment peut-on empêcher que
la dissémination des armes nucléaires n'aggrave la
tension internationale? Les grandês puissances,
comme nous le savons, sont prisonnières des armes
terrifiantes qu'elles possèdent. Lorsque nous les
voyons se dresser face à face, le doigt appuyé sur la
détente d'instruments de destruction totale, elles ont
b~soin de notre sympathie, de nos prières et de notre
aide.

17. Toutes les nations, même les plus petites,
peuvent faire quelque chose pc/ur aider les grandes
puissances à réduire cette ten,.3ic;:'l qui les oblige à
tenir toujours prêtes leurs armos nucléaires. Je
pense que nous pouvons les aider en agissant de
concert, dans un esprit de paix, de conciliation et
de fraternité, pour éviter des affrontements dans tous
les domaines, et en nous absten~nt de réclamer avec
insistanlJe la réparation d'injustices lorsque cela ne
peut se faire qu'au prix d'une guerre. Nous pouvons
également les aider en créant, partout où. cela sera
possible, des zones où. la loi régn,erait, où. les arme
ments seraient réduits et où. les Etats s'engageraient
à ne jamais se faire la guerre, à régler pacifiquement
leurs différends et à Emiter leurs armements à
l'équipement de leurs forces de police, étant entendu
que les Nations Unies, appuyées par les puissances
nucléaires, les garantira-ient contre toute agression
extérieure ou intrarégionale.

18. Nous pouvons aider à rêduire la tension en orga
nisant et en ma.intenant des forces de maintien de la
paix, qui patrouilleraient et garderaient les frontières
des petits Etats en guerre ou sérieusement menacés
d'agression.

19. Le meilleur moyen d'aider qu'ont les Etats qui
ne possèdent pas d'armes nucléaires - et je pense
notamment à ceux d'entre eux qui ont la capacité
de fabriquer de telles armes -, c'est de déclarer
qu'ils sont prêts, conformément à la résolution 1665
(XVI) de l'Assemblée générale relative à la prévention
d'une plus grande diffusion des armes nucléaires,
à signer un accord international aux termes duquel
ils s'engageraient à ne pas produire ou acquérir de
telles armes et à accepter des inspections qui auraient
pour but de vérifier qu'ils tiennent leur engagement.
En contrepartie, les puissances nucléaires s'enga
geraient à ne pas mettre des armes nucléaires à la
disposition d'Etats qui n'en possèdentpas actuellement
et à se porter au secours de tout Etat non nucléaire
attaqué par une puissance nucléaire.

20. Ceux qui -qoudraient faire dépendre un tel·accord
sur la diffusion des armes nucléaires de la conclusion
préalable d'un accord sur le désarmement général
ne se rendent pas compte, à mon avis, que l'apparition
des armes et engins nucléaires, capables de provoquer
une destruction tota.1e et instantanée, sans le moindre
avertissement, est quelque chose d'absolument nouveau
et d'irréversible dans l'histoire de l'humanité et que,
pour y faire face, il faut une révolution du même' ordre
dans les conceptions actuelles de politique internatio
nale. Fort heureusement, l'évolution des idées qui
s'impose dans ce domaine n'exige pas la revision de
la Charte, car des discussions relatives à' une telle
revision, à l'instar des conférences sur le désarme
ment général et complet, risqueraient de s'éterniser
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27. Certains diront qu'on ne peut se fier aux puis
sances nucléaires pour qu '.l:3l1es s'abstiennent de
disséminer les armes nucléaires, ni compter sur
elles pour se porter au seeours d'Etats non nucléaires
attaqués par une puissance disposant de telles armes.
Mais j'ai toujours pensé que l'on pouvait compter
sur tous les Etats, grands ou petits" pou.r se conformer
h tout accord qui présente pour eux un intêr~t vital.
Or, il est évident que les puissances nucléaires,
dont les populations et les installations industrielles
sont concentrées dans des zones urbaines, ont tout
intérêt b. limiter la diffusion des armes nucléa'tres et
h éviter de rompre l'actuel équIlibre de la terreur.
Cet équilibre pourrait, I).aturellement, être sérieuse
ment compromis par une augmentation du nombre
des puissances nucléaires ou par tout changement qui
interviendrait dans la disposition ou la répartition
stratégique des, armes nucléaires. De fait, les puis...
sances nucléaires ont bien montré combien elles se
soucient de l'équilibre stratégique par leur réaction
devant l'installation permanente de bases de lance
ment de fusées et par les avertissements qu'elles
ont adressés h certains pays tiers pour qu'ils s'abs
tiennent de stocker des armes nucléaires sur leurs
territoires ou de laisser utiliser leurs aérodromes
pour des vols de reconnaissance.

25. Peut-être ne serait..il pas possible d'aboutir b.
un tel accord entre Pékin et Taiwan, mais maintenant
que Pékin est la cinquit:3ttle puissance nucléaire, U
est extrêmement urgent de faire tous les efforts pour
sonder le terrain. On n'a pas besoin de réfléchir
longuement pour se rendre compte 'lu'lm cèrtain
nombre d'Etats d'Orient pOUrraient se sentir obligés
de suivre l'exemple de :Pékin si düU gouvernement
n'est pas bientÔt amené 1:.\ se plier aux r~gles de la
Charte, h subir l'influence directe des Nations Unie~1

et b. conclure avec les autres puissances nucléaires
un accord comme celui que je viens de mentionneJ:'.
Le 18 octobre 1964, le Président des Etats-Unis a
déclaré "que les nations qui ne cherchent pas h
posséder leurs propres armes nucléaires peuvent
atre sQres que, si elles ont besoin de notre ferme
appui contre une menace de chantage nucléaire, elles
l'obtiendront". Il faut se féliciter de cette déclaration
et je suis cel'tain qu'elle aura un effet encourageant
sur ceux qui essayent de dissuader leurs gouverne
ments d'entreprendre la fabrication coQteuse d'armes
nucléaires au grand détriment de leur peuple.

26. L'assurance donnée par le président Johnson
aUI'ait, toutefois, beaucoup plus d'efficacité pour
prévenir la diffusion des armes nucléaires si, comme
je l'ai suggéré dans ma déclaration du 27 novembre
1964 de~ant le Commonwealth Club h San Francisco,
les autres puissances nucléaires donnaient des assu..
rance analogues, en les insérant dans le genre de
traité que j'ai proposé et qui serait ratifié et signé
par leurs représentants. A supposer même que les
cinq puissances nucléaires ne soient pas toutes
disposées actuellement h signer un tel traité, je
suis convaincu que, si le plus grand nombre possible
d'entre elles négociaient et ratifiaient sans retard
un tel traité, ce serait un frein sérieux h la diffusion
des armes nucléaires et un pas important pour
empêcher la guerre et instaurer une paix stable.

,,.."" '"., ..., .... Jij. ....
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sans apporter de r,ésultats concrets. Entre-temps, la
liste des Etats nucléaires ne ferait que s'allonger.
Je suis donc persuadé que nous devons essayer de
faire régner la paix dans le monde et de réduire
les armements, dans le cadre des dispositions consti
tutionnelles actuellement en vigueur et sans modifier
la présente division des pouvoirs au sein de l'ONU, en
acoeptant que les cinq puissances nucléaires con
servent, pendant de nombreuses années à venir, le
monopole des armes nucléaires.
21. Bien que nous soyons tous enclins, 'de temps à
autre, à critiquer le droit de veto dont disposent
certains membres du Conseil de sécurité, je crois
que nous devrions accepter de considérer l'actuelle
répartition des pouvoirs et des responsabilités entre
eux et nous, lès autres Etats, comme une répartition
réaliste et un compromis raisonnable dans les cir-,
constances actuelles. Du point de vue constitutionnel,
la situation serait sÜrement plus claire et plus solide
si les cinq sièges permanents du Conseil de sécurité
étaient occupés par les cinq puissances nucléaires.
Mais, si souhaitable que puisse être la présence du
Conseil de sécurité de la République populaire de
Chine, surtout maintenant qu'elle est devenue la
cinquième puissance nucléaire du monde, il serait à
mon avis intolérable de priver pour autant Taiwan et
ses douze millions d'habitants du droit d'appartenir
à l'ONU. En effet, je suis certain que le peuple de
Taiwan souhaite avoir son propre gouvernement,
comme il l'avait avant d'être occupê par la Chine et,
plus tard, par le Japon.

22. Les petits Etats ici présents qui ont été occupés
par des puissances étrangères bien plus longtemps
et dans des conditions bien plus dre.coniennes que
Taiwan ne devraient pas l'oublier lorsqu'on leur
demande d'expulser Taiwan de l'Organisation des
Nations Unies.

23. n serait intolérable aussi, hmonavis, d'admettre
le Gouvernement de Pékin au Conseil de sécurité en
lui laissant l'illusion qu'il ne serait pas tenu de se
conformer aux dispositions de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration universelle des droits
de l 'homme, ou que l'on oublierait le régime colonial
qu'il a instauré au Tibet ou les attaques qu'il a
lancées contre la Corée et contre l'Inde. nne faudrait
pas non plus lui laisser croire qu'il ne serait pas
soumis, h l'CJ.'iU, aux mêmes pressions que d'autres
puissances coloniales avant lui, pour qu'il s'abstienne
de toute agression et qu 'il lib~re ses colonies.

24. Certes, je ne sais pas s'il serait possible de
parvenir h un accord sur le probl~me de la représen
tation de la Chine. Mais je sugg~re que l'on invite le
Secrétaire général et les quatre puissances nucléaires
représentées au Conseil de sécurité h négocier avec
Pékin et Tai\J:an, avant la vingti~me session de l'As
semblée, en vue d'explorer les possibilités d'accord
sur les ba~~s suivantes: Taiwan aurait un si~ge h
l'Assemblée et Pékin deviendrait membre permanent
du Conseil de sécurité, en acceptant de ce fait de
se conformer aux buts et principes de la CHarte ainsi
qU'aux dispositions de tout accord visant h prévenir
la diffusion des armes nucléaires ou prévoyant que
les Etats nucléaires se porteraient au secours de
tout Etat non nucléaire attaqué par une puissance qui
~spose de telles armes.
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elles s'enga!.~eraient solennellement b. protéger les
Etats non l'lucléaires contre toute' attaque d'une
puissance nucléaire. J'invite également les Etats
non nucléaires qui ont les moyens de fabriquer de
telles armes, h. s'en abstenir. Pour que l'humanité
survive, déployons tous les efforts dans les jours
qui viennent, afin de faire cesser l'utilisation absurde,
b. des fins destructives, des ressources que Dieu nous
a données; cherchons au contraire comment nous
pourrions les utiliser pour combattre l'affreuse mis~re
qui r~gne dans le monde et même dans certains des
pays les plus développés.

33. M. IRIBARREN BORGES (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: J~ tiens, Monsieur le Président, h vous
exprimer, au nom du Gouvernement vênGzuGlien. au
nom de ma délégation et en mon nom propre, nos
félicUations les plus chaleureuses et lesplus sinc~res

h. l'occasion de votre élection au poste de Président
de 1t Assemblée générale pour cette dix-neuvi~me

session. Votre élection 'à. l'unanimité montre combien
vos qualités personnelles sont appréciées. Elle est
également la preuve du prestige dont vous jouissez
tant dans votre pays qu'au sein de cette organisation.,
En même temps, je forme des vœux pour que votre
présidence soit marquée par des événements positifs
qui donnent plus d'harmonie b. nos délibérations et
conduisent b. des décisions efficaces.

34. Trois pays nou11caux, le Malawi,Malte et la
Zambie, ont pris place parmi les Membres de notre
organisation. Je prie leurs reprGsentants de bien.
vouloir accepter mes souhaits de bienvenue. La délé
gation vénézuélienne est certaine qu'ils contribueront
h la tâche commune en faveur de la pa/Lx, objectif
principal des Nations Unies.

. 35. Par nGcessitG historique CQmme par la volontG
constante de la majorité de la nation, le Venezuela
poursuit une politique internationale autonome, subor
donnée uniquement h la tenace vocation démocratique
et aux intérêts: inaliénables de son peuple, dans le
cadre d'une coopération loyale et spontanée qui doit
être mutuelle et servir les intérêts de tous les
Membres qe cette organisation mondiale. L'objet
de cette pol~ique est de préserver et de renforcer
l'indépendance 'politique et économique de la nation
vénézuélienne dans des conditions qui non seulement
permettent une collaboration pacifique et constructive
avec toutes les autres nations mais encore qui soit
favorable b. une telle collaboration. Cette affirmaUon
pourrait parartre présomptueuse. mais les .membres
de cette assemblée ont eu de multiples occafJlons
de constater la fidélité, jamais démentie, du Venezuela
démocratique au droit, h. ses engagements internatio
naux et aux p~incipes les plus élevés de la justice.

36. Conformément b. cette politique, mon pays a
sCI'l;1puleusement respecté les principes et les dis
positions de la Charte des Nations Unies l tant sur le
plan mondial que sur le plan régional, au sein de
l'Organisation des Etats américains. Cela explique
que jamais nos divergences avec d'autres pays n'ont
abouti h. des actes d'agression de notre part. Même
lorsqu'il y a eu intervention flagrante dans nos
affaires inte~nes, dans le dessein avoué de détruire
les: fruits de la volonté express~e notre peuple,
mon gouvernement s'est toujours tourné vers l'Orga
nisation internationale cdmpétente et a obtenu la
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28. Il est donc} bien démontré, h mo,n avis, que les
puissances nucléaires jugent vital d'empêchertelleo:t;t
telle d'entre elles de s'emparer, ou même simplement
de faire usage, de nouveaux ter:r.1toires se prêtant b. .
l'installation de bases aériennes ou maritimes ou
de bases pour le l~c6mentde fusées. Je suis ferme
ment convaincu qu,s, si les puissances nucléaires
s'tmgageaietlt devant le monde entiel' h se porter au
secou,-"S d'un Etat non nucléaire attaqué par une puis
saD.{;6 nucléa.irEI, aucune d'entre elles ne violerait cet
engagement, ca:r elle saurait que les autres aux'aient
intérêt h faire l'especter l'accord et que l'agression
ainsi commise d~ltruirait son influence dans le monde,
influenoe que Chll.CUne de ces puissances s'évertue b.
étendre.

29. Eu égard h ces cons~dêrations, ma délégation
volldrait lance'.L' un appel aux Etats nOll nucléaires
pour qu'ils négocient et ratifient un ïrai.té visant
b. prêve::.ir la diffusion des armes nucléaires et h.
garantir contre toute attaque les Etats dépourvus
de ces armes. n est un fait qui n.ous encourage b.
lancer· cet appel. Le Premier Ministre de l'Inde,
:M. Shastri, a. en effet donné l'exemple dans ce
domaine en déclarant, il y .a quelques jou:rs, h
Londres, que l'Inde - Etatquineposs~depas d'armes
nucléaires, mais que l'on estime capable d'en pro
duire - n'entreprendrait pas leur fabrication, et en
demandant que les puissances nucléaires garantissent
les Etats non nucléaires contre toute agression. L'Inde
a ainsi montré la voie aux pays b. même de fabriquer
des armes nucléaires et nous devons vivement espérer
que l'exemple sera suivi.

30. Je mè ,rends bi,en compte qu'en apparence c'est
beaucoup demander aux Etats dépourvus d'armes
nuclGaires, mais capables d'en produire, que de
renoncer il s'équiper de la sorte. Mais je S~i8 qu'il,
n'est pas de région stratégique au monde oh un Etat
non nucléaire puisse fabriquer ou acquérir un J;lombre
appréciable d'armes de ce type sans provoti,uer de
violentes réactions chez ses voisins, que ceux-ci
possl:ldent ou non de telles armes. Il estm@me évident,
b. mon avis, qu'en certains cas on rlsque, en se lançant
dans la production de ces armes, de provoquer, h
relativement brtlve échéance, l'attaque contre laquelle
l'int6ressé avait précisém.ent l'intention de se pro
téger par un arsenal nucléaire.

31. Tel que je vois la situation, le meilleur moyen
de défense qu'ont les petits Etats contre l'agression,
b. notre époque nucléaire, c'est de coopérer avec 'les
a.utres Mem.bres de l'Organisation pour que le nombre
des puissances nucléaires n'augmente pas, et de créer
un syst~:me efficace de droit international comportant
des mesures d'application pratique. A mon avis, la
premi~l'e étape dans·l'élaboration d'un systbme idéal
doit être un accord de longue durée, auxtel"mes duquel
les Etats non llucléaiJ~es fourniraient les forces néces
saires pour maintenir la paix entre les petits Etats
tandis que les puissances nucléaires veilleraient
elles-mêmes h leur sécurité.

32. En conclusion, dans l'intérêt de tous les peupl~s,
j'invite une fois de plus les cinqpuissances nucléaires
li négocier la oonclusion rapide d~un accord visant b.
pl'êvenir la diffusion des armes nucléaires, qu'elles
oompléteraient pat' un autre ac::cord aux termes duquel

à
lt
II
r <~

•l' !
'j

n ~j

8 j

lt

I~a
~l .~
S
•'.
a
h
lt
e
8

n
lt
,-
18

ln
ir
le
'e
>,
I-

le
lé
18

'8
le
le
'd
ln

Ir
{.,
1

l-

Ie
lr
~s

s.
~r

~r

1.
s,
~s

ut
et
r.
~-

re
ui
>n
3.-

3e

>n
~-

~s

,-
rs
es



6 Assembl~e ~nêrale - Dix-neuvième session - Sêances plênières

condamnation des agresseurs, par la simple force
du bon droit. C'est également par voie de négociation
amicale et en j,nvoquant des raisons irréfutables
fondées sur l'histoire et le dr,oit, qu'il essaie d'obtenir
réparation de l'acte qui; par suite d'une transaction
entre tiers, sanctionnée par une prétendue décision
arbitrale à tous êgards irritante et injuste, l'a
dépouillé d'une partie de son territoire encore placé
sous domination étrang~re.

37. Bien avant la création de l'Organisation des
Nations Unies, les objectifs qui aujourd'hui sont
les siens étaient déjh enraciné's dans l'histoire 't1.u
peuple vénézuélien et correspondaient h ses aspira
tions. La vocation de paix, de liberté, de respect de
la dignité humaine et de soumission aux principes
universels du droit est au cœur m.ême de l'existence
du Venezuela en tant que nation indépendante.,

38. Le prestige de cette organisation mondiale se
trouve rehaussé, il est bon de le reconnartre et de
le proclamer, par les succ~s qu'elle a obtenus en
maintenant la paix, et aussi par les progr~s qu'elle
a accomplis, malgré les obstacles, en am~liorant

les conditions de vie de certaines régions du monde,
ainsi que par l'accession h l'indépendance d'un
groupe nombreux de territoires coloniaux. Cependant,
nul ne peut espérer que l 'humanité soit satisfaj.te
des réalisations si limitées par rapport h l'immense
tâche que nous imposent les objectifs fondamentaux
de l'Organisation des Nations Unies.

39. Le découragement qu'entratne inévitablement
cette considération n'amoindrit en rien,' toutefois,
notre ferme volonté de lutte' et de coopération au
moment ob se réunit cette assemblée, dont les déli
bérations sont suivies avec a:t.1~-j,êté un peu partout
dans le monde, h un mo:m.!mt ob des guerres appa
remment intestines s~îtlent des ruines, ob la mis~re

et la faim détruisent des vies humaines et ob se
commettent des persécutions religieuses et raciales,
en violation flagrante de l'autorité de cette organisa
tion mondiale appelée h guérir ces maux, et contraire
ment h la volonté véritable de la grande majorité de
la population mondiale.

40. Autour de ce tableau rÔde le spectre d'une gu.erre
atomique. A pein.e un nouveau pas vers l'interdiction
des expériences nucléaires était-il franchi par les
ptlissances qui possèdent cet engin de mort, que de
nouvelles détonations venaient redoubler l'angoisse
des peuples pacifiques, et l'on ne peut s'empêcher
de penser que, au lieu d'avancer, nous avons reculé
sur le chemin de la coexistence. Alors que le monde
entier souhaite que les talents et la science de l'homme
servent h combattre des maladi.es cruelles ainsi qu 'h
créer de meilleures conditions de vie et h offrir
plus de moyens de s'instruire, on constate avec
regret que, dans l'intention déclarée de contrecarrer
des agressions d'ennemis éventuels, les puissances
dites grandes consacrent des milliards aux dépenses
qu'entratne la mise au point d'armes nouvelles et.
de monstrueux engins de destruction.

41. Le monde commence h ne plus croire en l'effi
cacité des efforts qui ont été déployés jusqu'ici pour
parvenir au désarmement. Rien qu'en un demi-siècle,
1'humanité a vu périr, au cours de deux guerres
mondiales, non seulement des combattants mais aussi

des populations civiles. AUjOU1'd'hui, elle constate avec
horreur qu'elle vit sous la mel}ace d'un nouveau conflit
aux conséquences incalculables. A en juger par les
moyens de destruction actuels, pa:reil conflit aboutir.ait
inévitablement h la fin de notre civUisation. Voilh
pourquoi l'opinion publique mondiale réclame une
action plus réaliste et plus efficace,pour freiner la
course aux armements au moyen d'un pacte qui
assurerait le désarmement universel, sous un contrOle
approprié, et qui garantirait l'arrêt de la fabrication
de toutes les armes atomiques~ qu'elles soient straté
giques ou tactiques.

42. Bien qu'ils insistent souvent sur leur attachement
au droit h l'autodétermination des peuples, certains
gouvernements, sous le couvert d'une alliance voilée,
ou parfois ou'vertement et sans vergogne, agissent
de concert avec des minorités dissidentes pour ren
verser par la violence le régime juridique, social
et économique que d'autres peuples se sont donné
dans le libre exercice de leur souv'eraineté. La
tend.ance que montrent certains groupes, dans diverses
régions du m.onde, h décharner, Ih ot!. elles n'existaient
pas encore, ou ho e=i:acerber, l~. ob elles existaient
déjh malheureusement, des persécutions raciales
odieuses, cruelles et inhumaines, constitue pour mon
gouvernement et pour mon peuple unmotif de profonde
préoccupation. Nous tenons 'à manifester ici notre es
poir, certainement partagé par la majorit'é des repré
sentants présents au sein de cette assemblée, de
voi.r les Nations Unies prendre des mesures efficaces
afin d'extirper un.e fois pour toutes ces formes de
haine raciale.

43. Ce n'est pas dans un esprit de pessimisme ou
de découragement que le peuple vénézuélien. participe
à cette assemblée. Bien au contraire, il vient offrir
sa. collaboration afin d'imprimer une impulsion nou
velle 1:1. !a volonté de coopération mutuelle, dans un
effort commun pour consolider la coexistence har
monieuse entre les nations, quel que soIt J.ecaract~re

de leur idéologie respective, en vue d'édifier une
civilisation qui sera digne de Dieu et des hommes.

44. 'Il est juste de souligner l'importance de la
collaboration technique et financi~re qui est offerte
aux gouvernements par l'intermédiaire des organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions fina.ucières internationales pour aider les
pays en voie de développement h réaliser leurs pro
grammes. Cependant, il a été jusqu'ici impossible
de mettre en pratique les objectifs des Nations Unies
tendant ~ supprimer la mis~re et l'inégalité écono
mique entre les nations, ou tout au moins hl'atténuer.
A cet égard, nous devons souligner le louable souci
qui anime le Secrétaire général U Thant ainsi que
les efforts qu'il déploie pour trouver une solution
satisfaisante.

45. Pour arrive;r h ces fins, il faut intensifier les
relations commerciales par la coopération mutuelle
et par les efforts de chaque pays. n faut aussi
multiplier les plans de développement. Mais alors
c'est Ih qu'interviennent les intérêts excessifs des
pays économiquement puissants et des grands cartels
internationaux. C'est ainsi que l'on empêche l'exercice
du droit des peuples h vivre et h se développer dans
la dignité, en équilibrant leurs échanges et en obtenant
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'46 'La"C'6m~i"éncEVdes:NâHon:s trfties'~sur'! le"c6In:
'mérdé 'èf;~e'~d~Veloi)p'e~ênt~" qùi; ~.,esfténue en 1964,
a:'fait r~i:;sbiil# ~l~s" ~n~g~t~s 'qùi ~jëXistèrit ,eiitre1e~
diverses :r'égi6riséi'U' ~ m:dnaè~ 'âiiisf élue lâ"nécèssité
inéll1ctàb1e" èleies' cOÎ'rigër~,; :Èllea'iflldiquéJquEfsaute
'iliierëW'sion SâtisfaiStm1:e'dèseOIlaitioru:fqui régissént
.les.écliâfigêS

C

interl1âti6iiàUX'Po't.1.tiiait~'assüre~ 'h, tdus
:.Je~fpéupléS'de lâ térr'ê:\fuépamcipa.tiot1aû:xri6héssès
.ùtiivers'ellés;·Pe~soiiliE:!Lnênjorltéâtê '\plû.S cfüèlés'pays
en' vbie' de'dévelôppement ;'()Iil'1edrolt d"obtenir"dés

Icon:diti6i1s'faWrab1ês'·poùX 181:vèntè ;dé leurs li:r6duits
;sur','les màî'ché'S"ciÎl.terÎlatibnà,,iX~'h dés' prH~ip'ropor
tionnés ~ ceux des produits des pays irtdùl3ttfâlls'és.
"!!~ ,.~J~,~ti~n" .aG~el1~" l' m~9.\l~e :'~~\' 1~~.n~g~lit~;'J~
'_~~a.1e~ent <;le;s,rép~rq'ns~iQnfl,;,4~s,1~~,d.p;m~~nefl.l?,Oc~a1
,et.,P9~itiqqeJell~ y:, estP?ujl;',J!~8:~P.o~p,! ,;Sl,J~ ~~n~,~~m
'subsiste. :dans,'~e mOnd~ r.DlQqer.ne,,·.Par conséque~t,

è'est '1 'l111 dès'prob1~mès les plus, ~rg,;mt~;I' q.u'Ü'ià~t
résoudre si l'on veut maintenir une paix durable.
;. :~: .,'~.~ ••~: '~~ ~.i'.il'_,~, ,4. ··:w,'!'-·~w:~:'..,~<".. ", ~

4:7.,- Notre civilisation ne :PQurra. prQgres~er. sur la
;,. ' •.' "'. ,•.1··" .", '. ." ,- .•. . ',J •• , ' .. 40,). ,._ < \< ., ,_ ".' -.. ',. . - -.

,:\Wie q~,J';n.a~nionie u;I)Ïv:e;rs~ll~.: et;,g~u~~ '~,e; ,,~~çh,e

,~h<lj.gIle," de. l '.pu:m~i~,·-~i Je::;l, .granp.es\l?,\1islSapC~S
êconomiql.J,es;, ,nerenq:tlç~I1:~ p~s. }.).e~, J1a:t~qn.al~~me
et ne se consacrent pas avec une véritable ferveur

''à;/ apporter' unè'ébntribtitiôrJ:: slnéei'è:âu' rajustemeIÎt
''à.ppropi-ié ,des 'éblianges;èntre' élles: ' èt:leM'pays en
!Wie cléÎ

dê~eloppé~èilt:Otést leseù1'mbyen d'arrf.v~r
''à: ~ un'~üiHbre 'pettriettant"~ aux ;hâtions' robins' dé
vèlô~pêes,i 'dê·· mener 'll:'bieil' 'leurs:'pla:nsde' progr?§s

:'en ~inainten:à.ht,; un'êq,ùi1ibre :;dans leurS' 'lriipbrtati6fis
"et':lêurs'expô:rtlitïôns,; dans lecactte d'unè\mèilléure
"rê~lirtfiid1l','mondiale' 'dês 'fruits dé l'activité" écono-
mique gênê:Ntlè.' '.,:~,::', " , :' ,'; ,,<\',

, 48~ ',C ',est' la râisoi11>oÙr~ laquélle> mOÏ1'pays "appûie
'dêclà,fuani~ré la'p1us càtégorique·et'sâfis 'restric.tion
au.cuneles '.' efforts', déploYés.pax le~ groupe' dit 'des
;'S6iXant~1-~ilÏ~~~pay~;qui,()~t~xp~~ê~'h'1a pcàûêren:~e
',. dM Nations ,'Umes.:-gur .le'commerce et ile,"uéveloppe-
';ment,"qûi;8 'est tehuéli:Gèn~ve;éIi1964, les. aSpfrâtiôÏ1s
"deniiIli6n~" d'hôttni1es ,et'de:·ÎêmmeS.3de l tous'les··pays
du monde qui réc1athênfj":leÜI11 part 'dans, ,.unê ,socŒté
.~ep'}e~re, .p<'>;';1r)p~s ,~~ ,nqp.,:p.;a.~,,~~~e~iep;t P9~r
que1ques-uns~ Las,' résolutions, de, 'GE!i1~ve Île doivent

1.. 1 - . :.'. . r' .' ' _- ... , ,_ _:'. 'II " :. ,; -~':' ,,- • _., -,;> i . -~ • ~ _ - - .'

'pas' 'rester •lettre' ,rn,brte~ ,,'m~is .~êbèvoir "de".notre
assembléf'ul1e, ~i~~ùltsi()ti~Qynaihtq~~ si'nous 'v,oûldns

~•.,V~~iiR~Iit'ê'~~fi~:r û~ ~O~~y; ~O~q~ J~t~aJ:U~~i~~~,: " :"i ";.

',49~, ~ Tout, derni~r.emel1t. lei Venezuela ':a participé
:em"qualitêd'obse'rvateur ~ la Conférence -des.ch:éîs
'd'E1t~t 'etdè" gouvernement':. des" pays non ~a1i'f~és,

qui s'est tenue au Gairê!J.''Les '.délibérations: 'de
cet.te ,cqnférenqe1, ~n de;ho~s ,gef?4éclaration~ ?agI'es
~Siv.~~: '~fuill?ay~' in~ef,y~nti6~f$.t~~ 'n?ùs"p~frr.ettent

.' d'e'spé~erquê '1 taction tlè des: ~!itYsl pourraits'6fiënter
'vers .Ülpaéiiicatlon 'du';Ir10hdè'~tversb;créâttoh de
.conclltions faVorables. h lA' coexisterice~ 'huIrionieuèe
entre tous les gbliverriements:. :C~làpé~m.èttrâ1tauxdits
payS'·'de.,;consâcrer,'-leurs '"ressouroes, fi.nanci~res,h
:J'am~lio:ration;"d,es',conditiQns;,r,de ·:vie matériell~·,et
spirituelle d_e .leurs,ipeuples.:Oe,que:'nQusVQudciQns,
.c.i'est· ,que··, le~ ra,pprocheroeJ;ltentr.e .les paY$;;non

~'::~(:..~_~ ",,: _.~.(~, .i',:· .', :,: . <'j ··,,'~L"-; .. " :.1 ~.'~

" Jj DElulÇi~me"C()nt~renèe qe$ "c::het~' d'E:tat ,etdegouver{1~mèIlt des
,~Y~,npp,~UglJ~s,qujs~.esttenl,le 8,4 Caire'du.S au 1;Ooctobr,e196:4, .,

...... • '. ' " ." . ..... . d.·-·· ,'. "i .. ~ ',' " .'.. ."', ":'.~.' l,' < , .• ' '. __ • - •• .' •.':, ~ , _.....

:·engag~s Dt'abputj$l=Je pas. ,~Ja;fortn,at~o.l?-d!Qfg3A!I3;ati(u~~
en. ':rna~ge ci~s ,N9rti()ns··UW~~ijCeqy.j.p~()VÇ>,qu~:r,a~t

:~efraot~(;>n1!~ment· et.Ja dil=lp~r.s.iOIl,.~eE;;,;resso.:ll.;rc~.s

et d~s.;e:ffor.t$.n<e.st indispens,able d'éV,it~rl~af:(aibli!3.:
~~;rqent. i de 1!org~sxne cel\tra;!t ij.llÏq.,Q.~ ~nstruxneht
pouyant", coordonner. la volonté.. de. tous~e$ IpeuPle~,
,~t ,~u~·'fil.e#~'· duquèl .frQP~niop.,.p~bli~\lé,mond\alë peut
;e,xerc~r: .son .i~u.enc,~ de la.ma.nJ.~~e, la, J}1l,lf3,e:ff!ça~e..' . " . - -. " ,

'50."Mind'lisstirér là mise en ~ti\rrë dë~. objectifs
de$ Nations l1riies~' il èst.également indispehsàble.de

·liql1ider .lé'<::'ô1onialisme, tantpoHtiquequtêcbnorniqüé,
~Ï1'favo:r~saht' 1" exercice 'êffèètü ~dudr~it'(les' p'ëuplés

,li dÎspôser. "dleux''::m.ê.7m.es' 'par 'lavoiê:h~bituel1è•des
·'consultations' popUlàÎtès.' Je ,s~s sar què Ï10n seule:"
'mélit1e' Veriezuëia, màÏs aussi 'd'âutrés!'pays qui ortt
livré des guerres sanglantes pour obtenir 16ur 'i'ridê-

,penr\a.n.cespnteJl"faveur lde.la ,1ibé~a.tiQn,Qes_,terri,
toire:;; qui, bien qu'Us ,;sQient déj~, p~rvenus: .b..)a

'·matl,U'itê, politique, et cu1tu];'el1enéc.essaireL<;le.n,le~rent

enCQJ;'6SQUS Une administration, Q()loniale. , ,~ , , ' "
,"~'" ." .. ,~. t : :~;.•• «~ ..... ~ ,_:'.,,' ';:,' •• ~ ,~"'., "

51. Là déçl~ationque je ,vi~ilS de, faire n~ r~v.i;~nt

qù'b.' fèe~oser ,la conduit~'lmfuliab1e ,du' Venezuela,
et jê'dès'ireqne, fois' dè pl~s insister:s~rlef8.itque
iia9èe~S~o.n d'tin, territoir~ J l 'îndêp~Il,..ianÇ.e.#'.e.ni~ye

, pas "~liX pellPlès'voisins le aroit de se faire' restituer
'd~~~,p~rtib~s)d~' '1.e.urpropre sol qUi; l.~ur, .3:vàie~t' '~,té
'àrracné~I3" par la force, au moyen d~ tr8:ctatio~s fori
'·',dêês:. aur de.' fa:~x:~rgu~ents, juri4iqu~s. ~éconria~~e
, ce' ~oit ,Serait ~'ler' h. ,'l~encol1tre ,.du principe, de
i 'int6grîté territoriale des: ~tat$qui 'est':cè>Iisacr~par
la Charte et par la Déclâratiori sur l 'dctroi dè'l'iI'.dê-
'peridânce'àmcpàyset ~ùx peuples C61é)I~,hi.';1X. "
"~t\.. ~~~~~'":' t .. / .. '..,I '~~'i~,,'

,52.~ ;,La délégation vénézuélienne,estime u.tile d~ ;faire
, s,avoi.r :que les 'conversations tripartites :'rel..ativesh
,·la:' récupération d'uJ.le pa,rtie ,du territoire de ·la r~gion
, 'o~ienta;Le ',du ,Venezuelase-'pour,suiveJ;ltQoJ;lfor.ro.ément
·ho c6'qui-, aété.con.venu dan$·;1e cQl,Umuniqué.oo:rp.mun
'ides: 1l\tUnistres, des, affaires ét;rangèl"es" :du,Venezw~la
!~et 'du:EtQyaume:"Uni en· date', du 7 novemb.re ,1963:'
· :La 'premi~;tei' étape. de ; ces ,conve:rsatiQns ,,'~:iété,;.la
, réunion, d'experts de~ trois parties intéressé,es .qui
:s"és.t:tehù.e h, Ca1'aca~ èt 1t'LôndÎ·~~,afin;èltd,s~ut~r
· du' réSUltat des <, enquêtes airisique des' documents
"~ela.tiÎs 'à 1à'tIue~tiol1 et, d'êtabih- d~s rapportspoùr
leurs gouvernemehts' respebtiîs. 'Dès que'des rappôrts

~!auront ,été présentés, Une. npuvellerêunion aura lieu
,au niveau" des gouvernementsr,Ponformément" aux
décisions "pJ:!ises,'à, ,Londres en novembre 1~,63., Le
:Gouvernementvénézuélien. affirme une. fois. ,de plus
Son. désir' que la, .question .d~sf;rontières avec. la
Guyane' soit examinée,dans l'esprit.decprdial~t~qui
a,ca:r:act.érisé jusqu'ici ,ces négociations.

\\ . ":. t·.-·.. 1

~,53.. ,'Les, ,décisions.' ,9.es. organismes ".régio.na1p{.,qui
gravitent dans l'orbite des Nati~ns pnies.'et30nt liés
~ notre organisation par deS'dispositiol1sexpresses
'de la. Chàrte.- par exemple llÔ,rganis~tiondes·Etats
:ainéricains(OEA) -- méritént' d.e .notretiart' l.uifetme
appui. Il faut niâîntenîr' vlvaces 'léùl'spriiu:iipes insti-

.tutionne1set les aide~,da,ns; leurt~Ghe, .qù~" est de
con~olider.. ,la pâi~ et d'acc,élérer ,le p~pgr~s ..des
peuples, daJ;1s1eca,dre "d~ ,régiD;t~s "dêtn.~cratiquesQb
,r~gn~nt. ia, justice sociale,ainsi que Je,~rel3pec~ d~s
droits de l 'homme, de. la 'liJ>ert~etde ll~ dignité de

· llindiVidu~ ' .. ," '",.. :" .•," "'.:
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est la meilleure tribune ho audience mondiale et la
seule ob ils puissent faire entendre leur voix, et
lfOrganisation des Nations Unies est le moyen le
plus apt~ ho les aider ho résoudre leurs problèmes.
Ce sont ceux que l'on appelle les petits Etats, c'est
ho-dire nous, qui avons le plus d'intérêt ho ce que notre
organisation sorte victorieuse de la crise qu'elle
trave:r.~e ~ctuel1ement. Ce sont les petits Etats qui
forment la majorité des Membres des Nations Unies,
et par conséquent, ils ne peuvent pas permettre la
disparition ou l'affaiblissement du seul organisme
capable, au stade actuel de la coopération inter
nationale, de maintenir la paix et de contribuer b.
la solution des nombreux problèmes qui se posent
ho l'humanité.

59. Nous espérons donc que les obstacles qui entravent
la marche normale des travaux de cette assemblée
seront aplanis etque nous pourrons bientOtcommencer
notre t!che importante dans un climat d'harmonie
et de coopération.

60. M. CO~TOPOULOS (Gr~ce): Monsieur le Prêsi
dent, en inlervenant dans ce débat général, il m'est
particuli~rement ·agréable de vous exprimer mes
félicitations les plus ,sincères pour votre élection
ho la présidence de cette assemblée générale.,

61. Votre longue expérience de notre organisation,
le grand prestige personnel que vous avez su acquérir
par vos qualités de sagesse et d'impartialité, sont
la garantie de votre succès dans la haute charge que
vous avez assumée. Le choix qui s'est porté sur
Votre Excellence reflète également le respect et
l'amitié dont jouit votre pays au sein de l'Organisation
des Nations Unies. La collaboration cordiale de ma
délégation vous est acquise sans réserve.

,
62. Je considère par ailleurs comme du meilleur
augure et comme une source de satisfaction pour
nous tous le fait que notre pr~sident vient de cette
jeune Afrique, dont le dynamisme, l'enthousiasme et
la vitalité apportent ho toutes les activités de notre
organisation l'élément d'initiative et d'innovation
nécessaire pour maintenir sa capacité d'évolution et
d'adaptation aux besoins nouveaux.

63. Notre organisation a fait, cette année encore, un
L nouveau pas sur la bonne voie de l'universalité. Je
.tiens ho saluer ici chaleureusement les trois nouveaux
Membres: le Malawi, Malte et la Zambie. Je suis·
st\r que leur apport sera précieux dans nos délibéra
tions et qu'ils trouveront toujours dans les Nations
Unies le défenseur de leurs droits souverains et
l'assistance pour leur développement national qui leur
sont promis par notre charte.

64. Le grand événement des derni~res années a été
l'accession ho l'indépendance des peuples colonisés.
On peut affirmer que le cap a été depuis longtemps
franchi et qu'il reste peu ho faire dans ce domaine,
comparé ho ce qui a déjh été accompli.

65. La sc~ne historique est aujourd'hui grande ou
verte et les nouveaux venus y surpassent largement
en nombre les anciens protagonistes. Bien que n.otre
famille des Nations Unies ne soit pas encore com
pl~te, on peut dire qu'elle a déjÏ\. pris sa forme
définitive et que la branche des nouveaux Etab~ Y
tient déjho la place qui lui revient. Par cette évoluti€tn,

Assembl~e gên~rale - DDt-neuvième session - Sêances pl~niêres .;8,

54. Les guerres locales ont sans doute, le plus
souvent, été provoquées par des conflits frontaliers,
auxquels est maintenant venu s'ajouter un nouveau
type d'agression indirecte, caractérisée par l'aide
en argent, en matériel de propagande et en armes
que certains Etats apportent ho des groupes terroristes
qui, apr~s avoir échoué dans leurs efforts pour
gagner l'opinion publique de leurs pays par la voie
normale de la diffusion des idées et des cainpagnes
de prosélytisme politique, recourent ho la violence
et aux attaques armées pour supprimer les institutions
que les peuples se sont donnée~. n y a iho non seule
ment une régression dans l'évolution politique du
monde, niais également un danger grandissant pour
la coexistence pacüique entre des pays ho régi:me
différent.

55. Le Venezuela estime que poUr 'éliminer ces deux
causes' de guerre il faut mettre en œuvre les normes
et principes de la Charte des Nations Unies et des
organisations régionales. Nous croyons néanmoins
que, en ce qui concerne la nouvelle forme d'agression
indirecte dont j'ai parlé, il serait bon que les pays
ici représentés en étudient les caractéristiques et
les méthodes. Le probl'ème est grave et constitue
un danger pour le maintien de la paix; nous pensons
donc que pour en combattre les conséquences il y
aurait lieu d'élaborer un pacte .spécial qui édicterait
les r~gles et les procédures nécessaires, enprévoyant
des sanctions exemplaires ho appliquer aux gouverne
ments qui se rendraient coupables de ces actes d'inter
vention et d'agression indirecte.
56. A cet égard, nous avons trouvé insuffisants les
résultats de la derni~re session, tenue ho Mexico, du
Com~tê spécial des principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats. Par conséquent, un effort supplé
mentaire commun et urgent est nécessaire pour que
ledit comité, aidé par l'expérience et l'appui de
notre assembl~e, puisse aboutir A des conclusions
plus concr~tes, tant dans le domaine que j'ai signalé
que dans celui de la codification du droit international.

57. Pour appuyer ce que j'ai dit, je me permettrai
de citer ici deux paràgraphes du préambule de la
Constitution nationale du Venezuela qui, h la lettre,
font ho mon gouvernement l'obligation:

"De coopérer avec les autres nations et tout
spécialement avec les républiques sœurs du con
tinent, aux fins de la communauté internationale,
sur la base du respect rédproque de la souveraineté,
de l'autodétermination des peuples, de la garantie
universelle des droits individuels et sociaux de la
personne humaine et de lacondamnation de la guerre,
de la conquête et de la domination économique en
tant qu'instruments de la politique internationale;

"De soutenir l'ordre démocratique comme le
moyen unique et irremplaçable d'assurer les droits
et la dignité des citoyens; et de favoriser pacifique
ment son extension h tous les peuples de la terre".

58. Pour conclure, je voudrais exprimer la foi que
nous avons en l'Organi!3ation des Nations Unies et
notre volonté de faire l'impossible pour assurer le
maintien de cette organisation. Ce désir, nous en
sommes sQrs, est partagé par tous les Etats Membres,
grands et petits. Pour ces derniers, cette assembl~e'

,.
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un sens de responsabilité accrues 'affirme et notre
organisation s'en trouve renforcée. .

. . , .

66. D'autre part, l'accroissement du nombre dels
Membres de l'Organisation des Nations Unies a trouvé
son expression dans les résolutions qui cons~orent

une plus large participation aux principaux o:rganes
et fonctions. rLe Gouvernement hellénique a dê.ll mis
en train la procédure législative pour ratifier les
amendements ~ la Charte qui élargissent la compo
sition du Conseil de sécurité et du Conseil économique
et social. Et nous exprimons l'espoir, justifié par
toutes les indications, que ces amendements seront
ratifiés par le nombre voulu de pays, y compris :les
grandes puissances, pour entrer en viglieur avap,t
la prochaine session de l'Assemblée générale.

67. Au cours de cette anné~, l'atmosphbre de détente
dans les relations internationales, qui s'était graduel
lement établie depuis la dix-septibme' session de
l'Assemblée générale, s'est généralement maintenue.
Bien so.r, des conflits ont encore agité diverses
régions. Mais la conviction générale que leur abou
tissement peut, de nos jours, être line confrontation
nucléaire, agit comme un avertissement salutaire.
Toutefois, le danger de conflits nouveaux est toujours
présent. Nous ne le savons que trop bien dans notre
coin du monde ob. un conflit aigu met depuis plusieurs
'mois la paix en danger. La Grbce, ayant fait dans
cette circonstance preuve d'une retenue et d'une
modération qui n'ont pas toujoursêté faciles ni
populaires, se croit en droit' d'adresser h cette
assemblée un nouvel appel pour la solution pacifique
des différends internationaux dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies.
68. Dans ce même esprit, nous estimons que les
initiatives comme celle de faire discuter par l'Assem
blée le problbme de la 'renonciat,ion hl'emploi de la
force pour le rbglement des différends territoriaux
et' des questions dé frontibres, méritent toute notre
approbation et une étude approfondie. .v
69. J'ai tenu h commencer mon discours sur une
note d'optimisme. Cependant, on ne peut passer sous
silence le revers de la médaille.

70. Les accords et résolutions de l'année dernibre
sur les essais nucléaires et sur la dénucléarisation
de l'espace extérieur avaient fait espérer de nou
velles mesures collatérales de désarmement. Mal
heureusement, il n'y. a pas, eu, depuis, de progrbs
dans ce domaine. Nous devons donc redoubler d'efforts
aucollrs de cette assèmblee pour donner une nouvelle
impulsion h la recherche d'accords sur la non
dissémination des armes nucléaires, sur laprévention
d'une guerre acciClenta1e et sur le désarmement
en général.

71. ,A l'ord:ce du jour de l'Assemblée 'se trouve
inscrite la question d'une déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique, en conformité avec les résolu
tions déjh adoptées sur cette question par les assem
blées précédentes. Nous envisageons cette initiative
avec sympathie. La dénucléarisation de l'Afrique est
déjh Un fait et tout ce qui peut la confirmer et la
garantir 11e peut que contribuer au maintien de la
paix. Toutefois, je me dois de remarquer que le
problème de la dénucléarisation ne se pose pas de
la même façon lorsqu'il s'agit de réglons plus'

restreintes ob. des armements nucléaires existent déjh,
ou de régions qui se trouvent sous l'effet d'armements
nucléaires existant dans leur voisinage immédiat.
Dans ces cas, la question doit être examinée sous
l'angle de l'équilibre stratégique délicat déjh établi
et elle ne peut être envisagée que dans le cadre du
désarmement général et des règlements politiques
y afférents.

72. La détente h laquelle j'ai fait allusion tout h
l'heure est le résultat heurellX d'une nouvelle atti
tude des principales grandes puü;;sànces, résultat d'une
nouvelle conceptiondes relations ïnternationales, qu'on
est convenu en général d'appeler "coexistence paci
fique". Sous n'importe quel nom ou définition, cette
conception est un grand bienfait et elle a été largement
adoptée.~

73. Dans cet ordre d'idées, nous saluons les résolu
tions de la Conférence du Caire. Les pays non alignés
représentent aujourd'hui un élément d'équilibre dans
les affaires internationales. Les décisions prises
au Caire démontrent que ces 47 pays ont conscience
de leur solidarité et de la force qu'ils représentent
collectivement et qu'ils entendent exercer cette force
en faveur de la stabilité et de la paix internationale.
Ils l'ont éminemment démontré au moment de la crise
cubaine oil leurs efforts ont contribué à surmonter la
crise et à transformer celle-ci en point de départ d'une
ère nouvelle. Par l'adoption du principe de la boexis
tence pacifique et du désarmement contrôlé, la
Confére~ce du Caire marque une étape importante
sur cette voie.

74. La- crise de notre organisation appelle aujourd'hui
notre attention immédiate. Une solution au problème
du financement des opérations de paix ne peut plus
être différée sans mettre en danger l'existence même
des Nations Unies. Etant donné les stipulations de
la Charte et surtout après l'avis consultatif de la
Coùr internationale de Justiée, il ne fait pas l'objet
d'un doute qU6 les dépenses pour le maintien de la
paix constituent des dépenses de l'Organisation au
sens de l'Article 17 de la Charte et qu'il appartient
à l'Assemblée générale de les répartir. Tout en
maintenant cette positiùn adoptée à la quatrième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, nous
respectons les préoccupations qui induisent certains
pays à refuser de contribuer aux dépenses encourues,
en bonne et due forme, pour le maintien de la paix.

75. Dans le discours magi:Jtral qu'il a prononcé en
avril dernier à l'Université de Californie, le Secré
taire général a su mettre en relief le fait qu'un des
principaux' avantages de l'Organisation des Nations
U~ies sur la S'ociété des Nations est justement
cette capacité de mettre sur pied des opé;rations de
maintien de la paix ~ une époque ob l'interdépendance.
à l'échelle mondiale, est beaucoup plus serrée que
jadis, et oil un conflit local est susceptible de dégé
nérer plus rapidement en conflagration générale.

76. Nous' adressons donc à tous un appel pressant
pour qu'en abordant ce grave problème du financement
ils aient à cœur, avant tout, la nécessité de préserver
les Nations Unies du danger qui les menace. Sil'on
reconnart ce besoin impérieux, on pourra, sans se
heurter à des difficultés insurmontables, élaborer
un système permanent de financement qui tiendra
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.développement.,·,:·,:,~.; ~,,;:. ,. "1 ,~"j .ericeUe.àsl3emolée4e 1955119.58' Chyp:reavait
'~.". . "..... ..;':.' ,:,:,,"; . .,," ,: l"é.#finac;:q~i~ l'ind~pend~an~e,,(,~~,ta1tep!~i?tt4.'espêrer
;~"If' p~a,u~~e, p~rt'j; ,1'e~ê~i~nce "'~:l;,d~mopt~~ que la ,.~.~ Ja"nQ~~~1~~:~;êpl,1bli,CJ.U~t,;~nii'p~~if~~1 pla.c~,p~:rmi
rrn,ê~~qd~,~d~iwpro~ss;tioni,p~;r; laqu~~le leèopé~a~Qn.1;l ~OU$, joW,ralt, .de ;Elon. ip.t;i~p,enqance;., comme Jous les
p:j,~sées ont été mises sur pied doit êtr~l!e~p~~pé~ .ilijt~e·~,E~~t'S;·!~~sJa'p;~~~~tla.~~ç~rl~~.':.··',· " "
par ~ mêcanisxn.e, perma;nent et systéz:natique, ,~t
·qUe," 'pour 'ces' op~~a;tior&~," 'dès' 'con~ingènts;nàtionaux .82,;·'.Malheureusement,:,·exploitant.'tes; priVilège,s :que
-doiv.ent'·être marqués' d'avance efspêcialement en,;.'lEr,'Constitûtiotl' l'UN: accordaif'dans. "lé seul but de
:trafi1és~ . Nous' ".applaudissonS' donc' l'initiattva: .prise 1rniêilX:.'garantir'$on' bien"'être~' l'élément turc.a'systê-
dan'si (ié:·Senè,parpltisiéurS,EtàtsMembres. n.otàti1rn~ht ;matiquement btoqué le·fonctionnefrient,du mécanisme
les,pays:scaridiIuiveâ'~ Cet i:ious'pro:méttôn's de'lui'donner i'êtatfque~ ~dan:s lapoursuite'de buts;purementpolitlques.
:tout·notr&apput.,'i. '.': ' L.",'·', ,,' ," ";;'83~:s~~~êd~~:'i.tiitê:i:n.d,lfiêr~n~~;t6t'~I~,:~:1'ê~~~Çi·du
"," ",',"': ,;,.,' :"'.~;.' ~':·i.::; ':':! ,.' " sort de"litlë vendue à l"ÈmpÎrê'britâlînf(iueen 1818,
78. L'un des événements les plus importants"de:la ",l'intérêt, turc~t1e' 'Se'n'Ül.nifestaqû'·aU':rililieu"dela lu1te
~e hlternationa,le, et., de notr~.org~nisation, au cour,s "héroi'que' ierig'ag'ée en.L1955~,pa:oiles,('hyp.'rlDtes :'po~r
d'ê'l!année 19'64, 'a.'étê' satiè liûcun d6utè la Co!ifêrehèe

,." .• , .:. .....,' .•......•• ," "" J. '. ' • "" '0"" ' leur"indêpendanëe, Après s~être.;teii.u ·àil'écartdecette
des. N.atïpns 'unfeS'stirlè.cOmnt.ercè"ét le.dével.dppe- 1 tt· , 't .. t·Ol, . .. 't "'b 't1 ""1
,rilènt~'·quf 's.'.~S{ 'tenu.·.·è îiii p:rlnt.emps. à:Gé'nève~ it;a 'u e,nayan'appor '~'~U<ilune:conrI U,on'l:L a..guerre
", ," ,,' '" ,. ", '" . '" :de'·Ubé.ration: à·"1aqueUe> ·iL.êtait: opposé, l'élêment
:Grèèé ya 'pattfcipê,très activement. et n'apas 'rlténagê turc'n'a eu: dêsorrnais;~qu'uneseulea;'mbition:: Je
sês

c
,' ~ffç.};t~Î>Qpr.·q;~~.,~es, travauX. p~"' ~â.C(jnfêrenèe. p'arta'ge~-du:territoirê~ . ,~ ,~~ ..~.,,~_. ". ,

'soiêrit 'cé>ù:ronnês 'de succès. Sties'rêsultats 'obtenus " . ,.;'.. .. ,
n'ontp~s ~té spectaculaihiset n'Onf èomblê 'ni notre .84;.7~~n~~~ ·~P~~~.':li*~ê~r,:i'~ss~'iri~ié~~:g~,nê~al~ ,~+alt
ittènte" Iif .celle' des; payS 'en ",vote de' développemerit,,~p,c;i!~é aùX~.I)Ü'~~qu,'â'i1c~.~l~~~.ri~: I.1éj,~~tifig~tce~~
ÜS'olltdU moins' ~onnéra'pl'eùve'delasolidartt6 aes<?lu.ti~n:.I)LJ'ét~pd~~·:l'è~~,r~,ipte,,?}lt~r~J~?i~e m)~
,la' 'comh:iùDatité" intèrrtationàié' ",' êt .' .de' , la, prÜ;8 ~ de :~~it.que "l~,' popula~f?-~ .ye~~, ~tr<?~~eme~tJpê~ée.~~i.s
co'n~ciefic~ "pâtÎt 'ce qUi' est 'dé 'la.n'é~essité de mfemc les. ,Tq:rcs,. QI,1t ,perSIsté da:nsleurJ<lée f,Ixe•. :Oesêlê~

"organiser la côôpéràtibn iii'te~riatiônaJedatîs le don1Èii'ne 'ments d~ d~Visi~>n.se .. sont .gli~s~s. d'ans les ·acc.ord~
êcdnomiquè. Onpéut se. rêjoUir dU'faitqUelesgrandes }lei959~'ens\lite dans la;'Çonstitùtioli~t, ffri~~~îrtènt,
~pr()bièmes 'êèonOlttiques,' finan6iéfs, tehhniqûes~':'80- lêuru'aage' à.'6tisi{ par lesTur'cê··~;;hyp#ot~s,'àaQOuti
ciaux et administratifs ont étê longuenientdébàttU:s~'et àJeur,rétiè1Jiori dedécembre 1,9'6·a.'· '.... l ' , , >

· ~. ,",; ".~_~ . ,,' ',: •.~.' : .;-1, f.· '".~ - - ':-. ;~; . :,::-,,- " . '" il': 0j.

~d~"ce.:.que.·.les·, dOSisiers:.deces problème::; aient été
QOns~ittIés.\1,Je :xnécanisme.perrnanent quisel'am~s.sur 85. QUand la crise a ·éclaté; ibs'est avéré,"que.la
p~ed .~t, ço~mencera bientqt à fonctionner est .~ngageC()mJ;ll~a,utêtu:rque(lisposait,d'enyiron?500h,omm~s
~rtain. ,q1,le :les solutions de cèstproblè,me.sentrer.ont blen.entfârhê::; êfbien ~qPlpé'I3~,Cettefqrce,âagi d';apr.è~

·un. pl~~ prêétabli ',' êta' limInêdiateniê~~opcupéd~B
,~;sl,~:~Q:i~~~la:~~,aJ.~s~tio~~.' " '" ~' ,',: ; ,', ,.PQ$iti,~~s.s~ratégiqtl~S'··qyl ,1~~::péI'mett~i~,nt~ay~,c
,79, .. 'Durant l'année 1964, l.'économie .mondiaJe.a l'~$si~itancep.~:~o;r,ces.vena:nt 4e :r1;1rql,1ie, deproqéd,er
·çô~ti~ué;;~de".pr9gr~S,se.J;',~,·a~~e~ rapide~entet,dâ~s manu militari au :partà.g~' ~~v~:.,<.·' "" .
,~eQr. en~e.rnbl.e~: l~s.pays',.ep. vo~~ d~,~éy:elqppep1ent ,,8,6. ,;La rn;en,ac,e d'invaEJion~s.t ,t01,ljou;l'El,présente

i
et

J,ont. "p:r;opfit~, .. Àe, J'.affe.rmisselJlen~ des., march~scie.s ejÎe.est p~r~9q~q\lement,;r:enpuvei~~,pâ.r.d~s dêcl~i~-
prâ~~ifs 'd~,ba~'é'd~tls 1~ mç>nÀe,et,..diune amêli~I'~ÜQn fions èomininatoires. d~s\~ri~ants <Îe.:la Turqi#El.

f;m, Jèur,f~vëur .de,s t~rme~: dé.' l'échange. Màis la D'ailleurs, comment oubu'er les attaqUes de l'aviation
''sàtis~a'ctio~, qUe l'.on:en éprouve.~st forcément .~itigé~, tUT'que :contre la popul'citi'on:èivilede ChyPre en abëit
.quandon Coristateque l'accroisseroentdu tauxde leurs 'dernier? :Elles sont chaudes.encore, les cendres des
r~.Get~~;;·,4~,~*i>ôrtatloll~ .d1,1.:rant le's ,qUfltre.~èr~iè.res 'incendies·provoqués par lé napalm; turc: Et 'le sang
llIlPé~s,,~ ..~tê.bea'i1couP.p~\1S l~n.t,que .c~lui del3·.autres des'victfmes" femmes. enfants etvieillartls, ësteIic6re
régions du inonde.' .. ... ,'. ·.fl'àis.. '." ·• ."

" ..,

80.' IL '.é~td9~cdu cievoir de. ,tp~s, des pays richés~7.Y~ilà.. dans,ses grand.e;~)iines,·i~gr~ver~~rige.r
comme dês ·pays.,. nécessiteux, d~ continu~r Jëûrs·c;[l:J.,ont couru l'ind~pEniclan~~',: 1~ ~oûveraipet~etlti~t~:'

.. effo;rts p,oura#énuer, .le plus' rapidement pps~ible, gr~té '" te~ritol'Jale ',cl!~n des l~unes lVIem1;lres de,no~~e
la' ditférence qui ~xist~dans leurs niveaux deyie.- organi~ation, .et ce·gl'~ve~d~ge.rconstitùe'enmê~e

·P',~stU: la gran,de, ,question du siè,cle, et la Grèce temps un avertissement pour tous les pays: jeuneS,
·,~J,Wz:~me ici,sa;.certitudé~ q~e les' nouveauX organes 88.. Grâce..à..l'Qrganisation~es .Nations ,Uni~s~ ~.la
q~ .s,e:ço.l1tip~ti~ê.sLau. sein de l!Qrganh:lation des . 4~t~J'PJ.inatipn dë~ :.Chypri9te.$.e,t fl'~QtfonduCons~i1
N~ti()t1S l;J;nie~>;'I1~' e;~roIlt .pas sl911lez:nent l'~~orce, de. sêpur~té~t ~~. n~t~~ e?'~9ùt~r,grâce à ~'esprlt:de
sur 1~ planmol1dj,al., .d'uneffor.t..qut est ,'t,lFgent et .sQ~ida.rl~é, inte~natiçma~e.d,es .E~at~ JVleIn~r~l3par~l<tl
nécessaire. C'est \ln témoignage concret de cette' Îlant ,ê.laForce,gr.â~e ènfin l'la g~nél'()sltéde 9~llX '
.convi'ètion 'profonde que la Grèce contribue régulière- "<I,ui·., co..:rit,.~i~~I1~a.u Inâintien,'. c:l.'ecétte.. Jq~.çe,,: Chypre
mentauxprograrnmes d'àSslstàncedés'NatiOltSUmes, 'f:' ,. f ' . éd' t t
comme'leP.l'og'ïàmme:du Hautcommlssàii'e'pôur les ..a';pÛ a~r~fà.ce ~ù ç1anger. lJ.n ef, Q;t't,d,em ia"ion,~s

· ~ri,co~;rs, ,efPAssembl~e génêra.1e'e;era bientôt saisle
'rêftigiés~ l'assistance, tèch:rti'queet le Fondsspêciâl. " ". . .' .
,A

" ;l, i d' hi' ' t ' t ib ti,deJa ci4estion., '".' " .'. 'lnSi, r ~h que pour 'ce el" er'j"'nore conr Uon ,... '.. ,.'.,.' "
de 19E>5 ~'êtê; màjoréë' de '370pj, 100 pat rapportà .89~ ,Le:GouverIiemenfheUéniquè:a~ dtisle début. prêté
celle: de 'l'année':en,cours.' ~, ... , . . wuteSO):ï( assistance morale :~tfihailcière aUx efforts
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jllstifie.~es;~sl,1tes arbitr.ai'~es":"""coJllme'$!11,~tait

admissible,quIM:appui prêtê .-l.QlllteçoUI!s. en:bonne
et,: 'due:forme,d~vant l'OrganiSatl.on des,.N:ati,ons' U»ies
puis~e donner' lieu à des représailles! Que deviendrait
Ilotre,organisation~i,l~s .Etats MeyP.br~s clevaient
hésiterA 'yrecourlr'par6raintéd'attirersur lèurs
congénères les'foudres du 'pays inte1'lJèltê?>"lJ'()l'gànf~
sation des'Nations'Untesne, peut' rê$ter)ndifférènte
dèvant làp~Î'séeutlond'innocents' àdesftnS'pôlitiqq,Él'S...

l ,'{; - .,r', :', '~'.i . --~;i __~1 ,.' _ .: .:. ~~--- :_)f~~"" ".,:;~,~",:-:._~->-.

9.7. 7~a .Qrèce., fid,èle,~s~s,tra9itiqns dêrooc1ja,tiqq~s,

so.1,ltiendra, deto\lt~s ,ses.forc~s ,l'indépendançe :eo.m-;
plète.·et~, sans re~triçti,on:qe.Çhyp:r:e paJ:-dev~t.,.cette,

assemblée; sop attitude ,eet <li9t~~'nQn~,se~leIQen~

par une dette morale à"l'~g~d,qenosf;t,"è~es'cbY":
priQtes, mais aussi par notre profond attachement
aux principes' de :laCharte.···Pour' lâllrèêe.l~,question
deCJ:iypre'h'est· pas un:différend -gréco-turc, ë6mmé
la, Turquie ··essaié,· en';valri de' ·le '"fairepar'artre.
Pour nous, ,la question de'Chypre est"exclusivêmènt
une question d'àpplication;dè'certairtsprincipès fonda
mentaux énoncés plir laChartèdesNa:tions,Urûês et
généralement appliqués'dans"·tou's "lE!s'pays .nduveaux
d-après guerre. ,Le' peuple ·chypriotê '8: lé: 'droit de
demander au tribunal mondial' qu'est IfOrganiEnitfon
de~ Nati~ns Unies l~ même trait~mellt qlle,celui dont
jouiss.ent'les États nouvea~ en Asie, et., en Afrique.

~. ~ " '"

98. Enee qui concerne lès :intentions 'd'arinexionpar
la force ou d'autres actions unilatêt"ales,'attribuées
à la Grèce, nous désironS déèlarer,ûne'fois :encore,
qu'il ne s'agit là que de mythes. Le seul objectif
de la Grèce dans la question de'Chyprè est ,de laisser
le peuple c.hypriote libre deçl~cider'de son. avenir
quant ft. la souveraineté. C'est l'atltre côté qui a des
objectifs expansionnistes de partage ou de fédération
artificielle, et qui menace de guerre et .(i'invasion.
La Grèce soutiendra Chypre devant l'Organi's~tiop
des Nations Unies sans avoir recours ~la violencé
ou à toute a,.itrè menac.e et en; faisant. confiance i
la reconnaisSance 11niverselle de la liberté' èt de
la démocratie.

99. La Grèce a toujours att'achéune grande impor
tance à.ses relations avec les pays qui font pa.rtie
do la pénin.sule balkanique, 'et elle l'a bien <lémontré
lorsqq'elle s'est efforcée, de régler par'voie de
négoCiation les diffé;rends qui exis.taient,ent:r;oe·'elle
et, ses voi$lns des l3alkans.·Ces efforts ,ont donné
d'heureux résultats.

100. Depuis plusieurs â.nriêes, lês relations 'entré
la Grèce et la Yo~goslaVie .sont,empreintês d'uné
amitié réciproque.' 'Tout récemment.' nous' :n.vonS
cOllelu dés acoords sur diverses questions.ensuspens.
A:vec, .1àRoumànie nbusavons régl~ d'ünoommori
acoord certainesquestiohs 'qui :restaient, 'Em su'spens
et, actuellement, nous négocions le règlenientd'aut~es

questions; un climat amiCal a ,ainslétê·,~tabli entre
nO.edeux P,aY$; ,

101. "Enfin, en juillet dèrnièr, la 'Grèce a norm'alisé,
par une série' d'àecor~s,seé'relat!6nsaveçJàBul~
gar.ie;' .nous' sè>JhmeS,err',droft d'~~pérerqu~'~eé
t"appb~tsdeq'bori" vc;>isfriage ,: établis:'av~c œ"pays
liJ:rtttrophe'pottr#ont "sê h développer' ùlt~,riéürem~nt~
pou;r' lepluB grand bleh'des deWt peûples. ".' ' ': . '
:' .' 3': . .', ~ •. i~._;.;·'.d. ":' . '",;L'-, ;.,:~.:-<;t: '~<;';~~~'!'>~,;. .. :jJ

l,Q2, ;T·ant. '. @e ,:,l8;:,~,G:1:.~~ ,·,repçont::r~ra.,.\w'e l)onne
yplont~;êgale ch~z; ·ses .,:oiE-ihlt3, ;e~lepe:r.e~ste~a dan3

, :; ~ ,,; .,. , .. 4" ;,. ... ;"

93. 'Tandis que \la, Gi.'ècea to~t:fa.it'pQ\l:èquelacrlse
de Chypre n'envabissê ,pa.s ledor,na.inebl1~tér.~lde ses
lie.lations. avec la 'li1:rqw.e ," Je,'GQuvernemel.1t .tU,rc,
au;contx:aire, a.a<lc;>pté dès ·ledéQllt une politiqlle de
provocation,Qontinuelle qulla opligé mongouvern,ement
à-recourirau, Coneejlde,:sécu;rité.; ,

94•• 'Î,e·potnt (nhmin~i de" ce~te politique d(Vp:rovo
ca.tion' '~t .'d'àvéüglement, 'Vindicatif réside dàns les
mesùres' p:rtses' 'contre';des ';pèrsonnes,' enti~rement
innocentes. Je me réfère aux déporta.tiÔtls"enmasse,
~ 'l'intimidation 'et·a~',v~~at1on.s d~.tOlltee sortes
qQnt~ont1-0bjetles ,Grec.s jvfvant,en\-Turq\lÏf3" .

9~~'JjèS, mi1lier~: d~" fessortfssints' 'grecs établis
à' Istanbul' :"'fëInInes,vlêi11ards, enfants~invaUdéS,
sari_s"exoept~ori'--:'furertt.:ti1i :~joUràU''ièntlêtnàln,
eXp\ilsés~déhlcinê~"aèleur lieùâe' rtaissanc$ etjeîês
~~ ,la .~~arid~ '•. tOl1té·. 'pourcoDrtattre •'le ~ tt~~\tè'sort
d~s.·réfugié~.:',N6ûS. ,c9Î1sidérons' cedramé' 'indign~
d~,lth~ure· 1)oiittqûe~ d~;:'riotretëihps'èt du "niVeaU
dè,notrê CiVil1sa.tfoIi: .."',, t.,' '..; '.' ': '. ",'"

" >, .,' '" '.• ';1'~',' .: •...,-~ -,.'0\. ";,,_ t,',..:: . ,.~. ~ ;.,ff. ~ _~

96.,< La ,œurquie';yaff~rme,'que èf·eat l'attitude:de 1a
èce' 'dans llarquestion: dê,oCbypre qui.';rn.oti,,!e,et

de 'pacificationetid~roédiatlomdéploy.ês' parL'01'ga~i~

sation ,deS' Nations: 'Uniés,:et je,yo\lSc, apporte',:,Ï'Ci:
l'assurànCËl i ,fo,rmeUe." que. .la, Gr.èce' pe.rsiste:ra', dans
cette,voie~,La ic'ontrtbution,dé'~'l,55P'OO,(hdollar,$~a~

irîtiS 'dei la' Fo..'tc~;des· NationsUnies,cbar.gêe du..
maintien de la paix à Chypre, contribution considé
rable compte tenu des, ressources de la Grèce,est
une" preuve· •de ;notre' 'confi!1nqe' •dans)èS ,procédure$
preSêrites,'par'l~ dhart.~:~tde ~Ôtre'resp~crcies
résolutions de 'l'organisatiO'nl:,des''Nati0!ts Unies.' ' ,

9U'. Je .tie~s lçi'i~'a~qqitt~rdeJ~~grê'abl~~c\eVQil'
de ,renqre ;llommage)l JapersonqaJitê.~minen.ted.e
notre" SeQrétàire·?généra~ •.ql\ij e~()~g@isant la '~~!"~e.
qui a,ét~,' ,envoy.éfa·,a :Clly:preeten,l'la gu,.iqant à cha,.qJ'le
pa~, ;.en- désJgnant les dewc ,m(l,üiat~u,rs ,sucq~ssi~s,~,t

sesrepré~eI).t,antsp!=,rsQnnelS,sur ,place, ,en se faisant
l'inspi;r,'ate~r"~t J~, m()t~urde ,tqute ",1tintervent~Qn (:1~
l'9rganisation ;de~ ,Na~ions UJ;1iesdans JPaffai;rede
CllYPre",a ,acql\Îfl d~s tit,re~ nouveauxàl'estitneet.,~

la.reconnaiss.anc~cle, 19u5 les, Etats ,Me~pree.1~t~elê,

8ans,;relâçhe àsa tâ~h.e~<l:ue,,iranég\i,gé sa santé:,
qui.s'ên est :res~E>ntie; .n,o~s,lui,adre~sonsnos',vœux
s:iIlcères,de.p;rompt,e.t. pomplet xêt~bU.ssexnent.. , "

91. Je ne voüdrair;Plîslà.issér passer cettêoccasion.
sàns'saluer';la résolution'sur Chypre prise'à: la
bônférenéèdes'èhèfs"d'Etat ori dé gouvernement
des" pays 'uon ''âlignês, ,tenue "au .' Caire "en 'octobre
i964~ "Il e~t'significati"fCJUe 1eschefs' d'Ettt êt de
gouvernement· venus des pays les plus,divers,etrepré~'
sentant 'pàr là unlarge consènsus de l'opinion mondiàle
la'plus aVisée, 'ont su exprimèr lé 'probl~me dans 'son
eSsence, qui 'est celle dela:souverairieté. 'de l'Unité, '
dè '1'indépendance, de l'intégritê territoriale de 'Ghypre
et du droit pourCbyprede déterminer Son àvenit"
politiqûe'a1tabri,de toute .men.ace extérieure. ",

.92~ Bien entendu, les droits des minorités doivent
être efficacement protégés, à Chypre'comme ailleurs.
Mais 11 ne"faut pas perdre'devueqûela ~rité a
êgalemeilt-'aes .droits ~t que. ces t;Iroitsrie peuvent
pas' êtremécoIirlûs sf:1.ns ;attenter aux principes con~
sàcrês par laOharté desÎ'1à.ti:orlsUrties;'
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108. Alors nous avons conquis la liberté et la
souveraineté. Aujourd'hui nous nous apprêtons à
établir une véritable justice sociale en extirpant
l'égoi'sme ou les privilèges pour que s'instaure une
démocratie véritable, pÎacée sous le signe de la
solidarité, qui tire parti de nos ressources maté
rielles et humaines et· des grandes possibilités
qu'offre la civilisation contemporaine. Cette trans
formation s'est faite dans la liberté etdanela légalité,
avec le respect de toutes ·les idéesat ùe tous les
hommes; le$ forces de lfopposition ont pu exercer
normalement leur drok à la critique qui est si néces
saire dans une société comme la société chilienne,
désireuse d'employer des méthodes démocratiques
pour surmonter les contradictions, renforcer l'esprit
d'entreprise et faire participer tout un ch~:Jun aux
destinées du pays. Ce sont les urnes électorales qui
ont été nos armes révolutionnaires. Nous n'avons eu
recours ni à la subversion ni à la haine. Pour la
première fois a été tenté. en terre américaine, un
essai de transformation sociale fondé sur les prin
cipes de la démocratie chrétienne, concept intégral
et indivisible, fruit des inquiétudes de tant de peuples,
qui vaut pour bien dee lieux, tout en portant la
marque particulière de telle ou telle nation. Nous
savons fort bien que, comme l'a dit un jour Abraham
Lincoln, "les dogmes d'un passé facile ne valent pas
pour un présent tumultueux". Nous nous heurtons. .

aujourd'hui à de multiples écueils et nous devons
faire face à ce qui peut arriver. A situation nouvelle,
idées et solutions neuves.

','. t

109. Nos objectifs immédiats sur le plan concret
sont comparables à ceux de tous les pays en voie·
de développement. Nous voulons plus d'écoles, plus
de moyens de formation professionnelle et cultu
relle, plus de logements, plus d'agriculteurs pro
priétaires de leurs terres, une production industrielle
plus importante, une fiscalité plus équitable, plus
d'échanges commerciaux et plus d'égalité devant
la loi. Pour y parvenir, nous avons comme atouts
l'immense ferveur du peuple et un ensemble de
plans bien mis au point. Nous sommes conscients de
nos difficultés et de nos limites. Mais savons égale
ment que la foi et l'ardeur révolutionnaires d'un
peuple résolument tourné vers l'avenir peuvent ~riom-
pher des. obstacles. .

110. Le nouveau Gouvernement chilien sait cependant
que l'existence du pays et le succès de l'entreprisp.
lancée ne dépendent pas seulement de la volonté des
citoyens, mais également des vicissitudes de la vie
internationale. Si, allant au fond des chose.s, nouS
voulons suivre les grand courants de notre temps,
il nous faut reconnaJ;tre que nous devons préserve!
notre vi.e nationale par l'entraide avec les autres
nations, et aussi que nous àvons le dev<?ir de participer
h l'œuvre commune en faveur du progrès de l'humanité.
En d'autres temps, les peuples pouvaient se replier
sur eux-mêmes ou Vivre en marge du monde. Aujour
d'hui, ils sont tous comme les fils d'une même traII!e'

aspirations .d'un peuple qui veut pouvoir .mieux elll
ployer ses énergies créatrices et voir s'améliorer
sa vie individuelle et collective. Aujourd'hui. notre
peuple vit un événement décisif qui n'a d'égal que son
affranchissement du joug colonial, il y a plus de 150

. ans.
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sa politique de compréhension et de conciliation. En
agissant ainsi, la Grèce est persuadée qu'elle cons
titue un élément stabilisateur de la paix dails les
·Balkans.

103. Ayant fait preuve de modération et de retenue
dans une crise qui la touche au vif, ayant fait preuve
de conciliation dans ses rapports avec ses voisins,
sans considération 'de régime politique et social, la
Grèce suit une politique destinée à encourager, aussi
bien dans son voisinage immédiat que s~r une échell~

plus vaste, la continuation des efforts visant Aréaliser
des règlements sans cesse plus étendus entre les
pays de l'Occident et ceux de l'Est, pour élargir les
horizons de la paix dans notre temps.

104. M. BERNSTEIN (Chili) [traduit de l'espagnol):
Au nom, du Chili" je ~iens, Monsieur le Pr~sident, ft.
vous féliciter de votre élection. Elle montre que votre
compétence, vos éminentes qualitl:s intellectuelles,
votre impartialité et votre foi er.l la paix et en la
concorde internationales S01\t reconnues de tous.
Votre élection est un honneur pour vous, pour votre
pays, pour l'Afrique, mais, avant tout, pour l'Organi
sation des Nations Unies.

105. C'est la.première fois que le nouveau Gouverne
ment chilien a la possibilité de faire connartre ici
certains des principes fondamentaux dont s'inspire
sa politique. extérieure, en particulier en ce qui
concerne l'Organisation des Nations Unies.

106. Les élections présidentielles qui ont eu lieu
dans . mon pays, en septembre dernier, se sont
déroulées dans un climat de liberté, d'intégrité et
d'ordre qui a toujours caractérisé la vie civique du
Chili. Pendant un siècle et demi de vie indépendante,
le Chili n'a pas toléré de dictature et, par bonheur,
il n'.a connu ni le totalitarisme ni le racisme. La
démocratie .chilienne a été et demeure exemplaire.
Cependant, les tensions sur le plan social sont telles,
aujourd'hui, qu'elles exigent d'urgence de profondes
réformes de structure. C'est pourquoi les élections
chiliennes de septembre dernier ont ét~:~ pour mon
pays, un événement historique: elles ont marqué un
'changement des modes de vie, du régime économique
et social ·et de l'échelle de valeurs régissant les
rapports humains. Pour remplacer l'ancien système,
le peuple, honnêtement et consciemment, a accordé
la préférence, avec l'appui d'importants partis poli
tiques et de forces indépendantes, au programme de
la démocratie chrétienne. c'est-à-di:re à une révolu
tion qui puisse faire disparartre les ":'ieilles structures
sociales, sans pour autant sombrer dans le despo
tiSIne. la violence,.ou l'assujettissement à l'étranger,
et qui respecte les droits de l'homme et les libertés
fondamentales.

107. Il vient de s'amorcer au Chili un processus
de transformations profondes, encouragé par un peuple
qui réclame la réaÏisation de tous les idéaux qui ont
été conçus au cours du siècle d'existence de notre
pays. Celui-ci a connu des périodes d'organisation
juridiq~e, de progrès politique et de développement
Industriel. On peutdécrire toute la série d'expériences
et de progrès qui, soit dit én toute justice, ont placé
mon pays au premiel' rang de ceux qui ont institué
une'véritable démocratie. Mais toutes ces réalisations
e:r-Glivent aujourd'hUi leur point culminant dans les

-r .
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n'est 'pas loin 0'0. nous. ilOurrons abréger, nos débats
en n'écoutant qu'un porte-parole unique des pays qui
composent une région.

115. Le' concept des organismes rêgionaux dont le
rôle est de favoriser, dans l 'interdêpendance, le pro
grès êconomiqueet social n'a rien. ~ voir avec les
blocs ,fermês, ni avec une hégémonie ou une rivalitê
co~tinentales ou' régionales, dans les domaines poli
tique et êconotnique. C'est p,?urquoi, tout en recon
naissant l'autono~edes organismes rêgionaux, nous
pensons que ceux-ci doivent adapter leur structure
et leur action aux nobles principes de la Charte,
laquelle, en reconnaissant leur existence, a, en même
temps, dêfini leurs responsabilités.

116. Il existe, sur le continent américain,. une
organisation r~gionale plus ancienne que l'Organisa
tion des Nations Unies. Au cours de longues années,
cette organisation a mis au point un systèmepolitico
juridique et a établi un ensemble de normes et de
méthodes qui se sont révélées utiles pour assurer
la stabilité et la coexistence pacifique dans cette
partie du monde. 'Cependant, avec les. années, les
profonds remous sociaux et économiques qui se sont
produits parmi nos peuples ont imposé la nécessité
de rénover l'Organisation des Etats américains, de
reviser les principes et les mécanismes qui peuvent
être périmés et d'essayer d'autres méthodes,afinque
cette organisation puisse répondre aux désirs de
bien-être et de progrès des masses de nos pays.

117. Les pays qui, comme le nôtre, font partie de
l'Organisation des Etats américains se trouvent dans
une situation très particulière dont nous devons,
clairement et honnêtement nous rendre compte pour
parvenir, entre nous, à des formes plus évoluées de
coopération. D'une part, se trcuve la plus riche et la
plus grande puissance de la terre: les Etats-Unis;
de l'autre,l'ensemble des pays d'Amérique latine
aux prises 8:vec d'innombrables problèmes. D'un
c8té c'est la surabondance, de l'autre la pauvreté.

118. Malgré la structure démocratique du systèm.è
et le respect de l'égalité juridique des Etats, il existe
un déséquilibre naturel auquel on ne pourra remédier
qu'en établissant une collaboration plus fructueuse
entre les Etats-Unis et l'Amérique latine. D'après
les études de la Commissionécormmique pour l'Amé
rique latine, èe déséqUilibre a entraîné pour consé
quence que notre continent s 'appauvritchaque année au
profit des centres indllstrialisés. Au cours des neuf
dernières années, le manque à gagner des pays d'Amé...
rique latine s'est élevé à 10 milliards de dollars, l
cause des bas prix de leurs matières premières;
au cours de la même p~riode, ces pays n'ont reçu
que 8 milliards de dollars pour le financement de
leur développement êconomique. C'est-à-dire qutau
cours de la période considérée, la détêrioration des
échanges oommerciaux de l'Amêrique latine s'est
soldée par une perte de 2 m;illiards de dollars. Ainsi,
le fossé qui sépare les pays d'Amérique latine des
pays d'Europe et de ceux d'Amérique duNord s 'élargit
d'année en année, et l'écart entre la richesse et la pau
vretê devient plus marquê. Il convient d'attribuer ce
fait à ce qu'un économiste de l'Organisationdes Nations
Uni2s a désignê sous le nom de "facteurscumulatlfs";
ces facteurs en même temps enrichissent~~,';Pa..ys
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grands ou petits, ils connartront le même sort, Ou bien
Us seront engloutis avec la civilisation même~()Ubien
ils progresseront et récolteront les fruits de leurs
efforts pour le bien de tOUJ,

111. Notre politique extérieure sera indépendante
et digne, tout en étant orientée vers une plus grande
compréhension et Une plus étroite coopêration entre
toutes les nations. Le Chili n'est le satellite de per
sonne, mais il n'est pas non plus une entité isolée
dans un monde qui exige la coordination et l'entente.
Nous sommes disposés l dépasser les méthodes tra
ditionnelles d'une diplomatie indolente, pour resserrer
nos liens d'amitié et de coopération avec tous les
pays, sans discrimination idéologique ou politique et
et sans nous soucier de leurs credos ou de leur
forme de gouvernement. Nous avons notre propre
philosophie et nous avons notre place parmi les
pays occidentaux; mais nous ferons tout' ce que nous
po:urrons pour aplanir le chemin de la conciliation
et de l'amitié entre les nations, quelque opposés que
puissent paraltre leurs intérêts.

112. Nous réaffirmons notre foi en l'Organisation
des' Nations Unies que nous considérons comme

, • 1

l'instrument le plus efficace pour assurer la paix,
la stabilité et le progrès des peuples au moyen de
la coopération internationale. Dans le bilan de notre
organisation, les succès.comptent davantage que'les'
échecs. Sa disparition livrerait le monde au déchaihe
ment des passions et l des convoitises effrénées.
Son inertie ou son affaiblissement causerait une
profonde inquiétude chez les peuples qui voient en elle
une sauvegarde et une garantie de progrès.

113. Sans prétendre que l'Organisation des Nations
Unies doive se transformer enunorganismedirecteur
supranational, nous jugeons nécessaire que les Etats
Membres acceptent l son égard plus d'obligations.
Un grand nombre de ses résolutions ne sont pas
appliquées ou n'exerçent qu'une inf1uenc~ ~orale

limitée; d'autre part, certains obstacles' 'freinent
encore le jeu de ses mécanismes de conciliation et
d'assistance.

114. Le nouveau Gouvernement chilien estime que
l'Organisation des Nations Unjes doit devenir le
centre de gravité de la vie internationale. A cet
effet, il y a lieu de renforcer son autorité et l'action
de ses organes. Nous sommes disposés l lui prêter
sans réserve tout notre appui, chaque fois qu'il sera
fait un effort pour accroitre son dynamisme et étendre
son influence. Toujours pour augmenter le pouvoir
de l'Organisation des Nations Unies, nous pensons qu'il
convient de définir avec plus de précision l'actiondes
groupements régionaux dont il est fait mention dans
la Charte. Une nette tendance l rapprocher les peuples
selon leurs conditions géographiques, leurs affinités
et leurs plans de développement, s'étend l plusieurs
continents. Il ne saurait en être autrement parce
qu'un monde comme celui d'aujourd'hui, uniformisé
par les exigences et les vertus d'une civilisation
niveleuse, ne· peut être une mosaiquede nations
dissemblables et repliées sur elles-mêmes, mais
doit constituer une communauté organique au sein de
laquelle les nations, telles des aiguilles autour d'ai=
mants, cherchent ce qui les rapproche et les complète,
s'organisant en complexes multinationaux, sur le plan
continental ou régional. Nous espérons que le jour
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,p'o\ir'Celàl"noùs,devons:'faire;pi'eu\iè deplu~ de lar~(lr

de:'·Wes;.1:ëtl'~ëÎ1visà:geant Itàvenir dé; :i1O"s, pays;' 'qUi ont.
,priS! mliSsailèe ;'eli:IDêmë·"té-mps:" ',qui";sOllt, ,Uês:: par
des traditions culturelles.,cotnlilune's et qui ;sont aùX
J;l;:r:f~e~. f\'tj,9;ur,~~~}li ',~V~R~~i~',F~.~n~ ~;~,?bt~J.n,~s. Np~~
;I\~,Y?-.u~o~;~ .p~s ",.fV;\y .?~~:;P~9t,~,t;aiti?p's ',~è;' fr~te:rni.~
aJent lin: ca'ra.Qtè~epu:r:emC;)I)t theo:r1que.NOJls';SOlnines
lâ~~:' ~~:~,Â'In~#!~u~.: ·lj~ti.~~,: ;~~(~l,~ 'f~ci~,', ~~~~r,i~ü~i~~ l il
fait de notre tr,atern1tl; un terme ~de .de sens. . ..

.",; ..-:.~. ,~',;, '.'.~ .:.1J ~, .. ),q:~i ;,':i::;>"::-~. ~,~:~, 1: ~' . :~.",:; ~ '~;

124.:'" ,pour r~alise:i."l'intégration'de'l'Amériquelatine,.
ncnlsdevons' déployernoSèfforfsdans:diver.s domaines
de hotre"vié ,'au" ,nomb'te:de-squels.llè",tlomaine;~coI1ô"
'miqua :exige pltisde ;résolution et' de(.rapiditê dans
la'décision'''' Le ;nouveau GouvernemeIit ·chi'lienest
dispàSé à favoriser, àvec les autres pays1d'Amériquè
latinft~ 1'ado),Jtion des ,formules et des' no~mes néces'
sa1res' poUrques 'accélère le,processus d'inté~rafioI\.

N'Ous organiserons'; "':au" niveau •~le ',plus" ':êlevé,.deE:!
'consùltations avec les'autres: gouvernements 'pour
arrêterlës mesures·' qui ,permettront dé' dégàgerdes
concepts communs et:dé"mettreJ'ên plâcedeS'institu..
tiçms grâ~~8:ux~uel~~snot;t;e ;V'9~oJ;J.téçopeoti ye pou;r,ra
s~ ,~f.8;d~J:çe. p~x:~.u.ne aHtA9n'9.Qprd~,r.m~~~ l1,,'sem9le q~~
les pp.inls.,';,9'~~le C?q~.9~~~~t ,~~~~. ~eu.l ~nqu~:le
C01;1l'l;lg~(, pplitlqu~" ,qui p~rg}~~~r.ai~ 4:'arriver. ,~~,stade

,des.,~~~r~pf~:~e~'doJD,~uii~s ;ç~'~r~ll4:e~~r.t'dé'9o~~r~~
.henS1.9nJi<;>,~~. ~ ~~~~~~e~~~.'.au~;r;~~~0IIt>a~nel?" c;I~n.3~?i.~r~
,à.Qoorcio~I)~r)es .efforts, .<le la je\lne,~se,.du,proletaz:iat.

" .• .-'" 'J • •.,.~ _ ......... , ~'\..:.:* ..; :.;" . ,* '... ~ J." ,~,~, . .' ~,, __ ,:.","'" ":-', ,.",. ,,'.-

de~ . universites, .Qes, tecluiici~.ns èt.des' arfisfës, 'afin
q~ê' ~~ti;s ,pù~ssipn~'xWe~i'~qusc9nml~rci' ,et'exploitêr.
~ur ,\lIl~,l;>àse" COIll.~\i~~;, l'ixpmi:1rise .pQtentiefde. ri~s
.' ..... ,., • . '. ,,' '. . ,'".,'," l ,'.', .

Jeunes paY~f i' ,', ." :,1, '!." ,~" .•

;1.~~., O~,,!p~~t., .. .tr~~yeJ.:.".';1n, ..~XP9~~ ,in~truc~~f de.. l,a
Pl~p~~re dO,nt le nouveau.' Gou'Y~~Jle~~Î1tchiliën s'atta~
que#a~~·v.r9,b).~~é.9~~~~~t~g#â:UonH~.1;k~~tiCJùetat~pe
dans un des arti.cfes du prolet de. rêf6tmè'êbnstltu
t~Qnh~Iie'qii,è lè·.#f~sl~~rit' dé l~ ll~p'qbÜque aiirésèrit~.
iIy,j'à. un~' s€l~ain~~J!U Go;rigrè~ ùatio,naI,' 'en wede
, ".',;,: " ,.,,'~':," :,tlt': ;,' .. ,:,~.,~,,··,.~,':i·",', ~,' . "~':"; .. ~,';'\',:'.

,znoHeI'nis;e'r,., et ',<;i~ .l'e.9d:r;e.Jlluf?, pyn9:~~ue 1'aJ.lpât.~i1
'de:,' I~Etfl~. pe .J'9.ylê;, d\Ï':présidènt,; le'jirogJ:es,de
l'intégration régioillilè;iàcrê'ationd'orga~,isni~s~in~~~,:"
nationaux de caractère commercial et aub:ès parfois
dotés "d'unecompétence,JsurpàîüttiUntHé_ ,exigent que
.PEtàt .'possède 'de,s'attl'îbUtions,: 'lUi 'pe'li"mettant! Ide
'favor.iser· ·étde· CGhsolider~ dans :'des:conditiotls'.de
réciprocité •. }'int~gl'lltiôn''des pays'd,':Amériquè latiÎie.
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1,26. "La r~forn.ie' ",cons(tituttôunellè ~~~i~âgêe:piQ~ve
'.: :'""_~ ''':l''':;'''''~ .;',. ~.,;,~'.,," f,:•• "\llî,;,;;, !,-'. (,~'f<J: li.'.'<~.':," .',41 v l. .".:~:' •.• ~,•• ,.l,'•• ':

que l~. 'Chili:ra, J'intentlb~, ;derenO,Il.cerà, ce:r:tains
.~~·~~{P.Hts;. 'd~., .~~~, ~B~Y~~~~nè~~ ~l~l~) :~èl ~~A:if,~#~féf~:r
P~Qg:t:é.s~~ Y~men.t, rl.l~~l;1;d~f~p~tlxèm~~t. ,â.U7'QXg~n.~s,m~s
~. """~.' ....... ~." ... '",,1 1.,. ~ ....... , '•.•' ',>l'.',,, .•.,', •.• ~,, t ,', r. ,·, .. ,t"f"'.":'~.·.· .. ,r ~ .•. f

.~\l~I'>w},~tiona.~. p.~<;~S!=i9;Ï~~sPRJH'.91'~~.nter e.~~xP.~~w~;r.

~Pâ:;( :~;~~t~im~~~a~:~ ;~ 'in~~}t~F~~Q.~,",::,~ê!:: ~~~if ,:)~~~p:t
q~ '~p;rP4v;e,p.~: ~~s,' ~;Et~p'~~~f;1,: ,.~6}~e;rl~~e.l~tlO~,\ 9',~;~~V;~r
.eH~yx;n91~ ,le~r.y<;>~ .~~. ~'~fpge" ~,~, ~~p:n.i~lled~~,~ ~ll;~l.~P~·
q~$ ,J.l~up~ef?,4ë:s~ren~,llr,,9~ite;ç:de,1I(l.p;rofOI1q~c~~~fl~n,ge
47~' :Eta~f;1, â,~: l~,~ ,.w.e~jI.ê' ::J~~Ht,Qpe :~~'qul, .orl:t;..~~ ;f.(l,b;~e
;~~~~r~~t~q~ ,p~, ~ ~è,m:~ ,f~,~é!~~~i' nft~~i~;~~.;J?~~*·· 'p~~~~
,JlF-' ,m~rc4e .r cQ,Jpm»~\,"bi~,Q..: q\l~lh=L ~Hê.s~n.~ ê~par.~~•
~pm~,e l~~c;dY~~t..~~ëq~}1~ l\J,~J:it~~~)~Î1 ~~~s~~~~~h~~~9;1

,;~,: 'iil,l~ J,~n13 \d~ ~~erf~.~ ~~, ~~~ \,,9~i~~s ~ .~5l,~:1';U}ù~r.ê~.<?r
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,poar ·(jllteni:r,ièêr,r~Sti1tâtf 'et'éS.t' là: dii3ï;iM:'itiônde' .ces
''éléments' pêrturhi\têù:rS;:qui:'no'us,:empêdhentidël'naüs
"liér lilus :~troltéittèt1t;lèl:VunS':aO*.;aUtr.é'S et: ,ént'1'à\tefit
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ricbe et' 'appauvrissent' le pâys;pàûvre comme consé...
quence dirèbte: dé' leurS Telatiànsécànomiquês;; .,

,; ,',:, .' "" :'" ,~", ..' " ,,'C': :; ,

119. C'est pourquoi, en songeant' à "l'asslst'ance"
quel; les:·;pays,'surd6.veloppés . prêt~nt:,aux:,.J:lutres,
c~est.....à-=dirft à c~tixqui' ont coptribué,dans une t:r.ès
large. mesure.; àl'enrichis$entent de~. p:r~miere.,j~

,ne '" pms m!empêèller! d'évoq\ler les, ver!? écrUS paruu
poète s,àtirique espagnol Sur,: là const:ru..otion' d'un
hôpital par, un .;homme; riche du, nom;:1ie· don J\lan
de .RQbles:.: . ;,

ix;ri ,Juan de Robies'
A'la chari~é s~sêgâIe "
Par amotir dès' pau'.vres' "
Fit cet hOpital .

, ••• m~s,cl.'a1)ordilfit des pauvres.
.' " ,·"0. ,', • ',1 . ," •. ~. . ' .

120/: Pour, que lesystème'politiquede l'Organisation
·des" Etats américains ait un, èontenu réel et jouisse
du' respect:' ;ùe. nospetiples, il faut'qu'à l'~galité

'juridique' des _Etats ,corresponde 'un développement
êèonômiq)ie' 'et'. social aCêél~ré~ L'égalité Juridîque
n"est q\i«un'leu~re's '11y a dépendànce économique.
Le Chilfs lefforcededonnerâ sa 'souveraineté dêS
assises 'solides mais; pour y 'parvenir, il doit se
iibérex, de la dépendance financière que lui impose
son développément limité. .

:i211' ',:à~~reus~mè'~t, 'sur notre continent, s tpuvfent de
'noùvelles, voi~s pour,~.me èeuvre,Q'omnlt,iIi~ qu:i doit
dissip~r. de vieillesc,raintes et suspiqionS, "afin qqe
les relatiè>Ils interaméricaines' prennent u~e forme
;Satistaisante' pOUr tot,lS .. T,ant ly, Gouvernement "que
le:peuple américains sont a;l'1.'ivés à la ,cQnvi,ction
qu'ilfaut·.sans',ta,rder àQGrort;re l'a$sistano~ à·l'Amé
rique l~tine au, rnoyende plan~p~u13préC;Ïs.··Genouvel
état, d',eeprit.'qut,dépasse· 1'idée,de simple bon· voisi
.nage.:a. i abouti· ~ 'l"'Alllanc.~p.ou:r le p~ogrès". qU1,
:une'jois'.débar.rassée de ses. défa,uts primitifs ,devrait
ofi:ri):' .un; .ex.erople de.collàborati<;>p. pouvant .répQnd:r:e
,a~.exigené~s, de nos p,euples.:.· '"
122.·Nôus 'cherchonsà: établir" avec ies'Etats:"UrtlS,
çla:ns Ja ,~gQité, \lne. ~ssociation caractérisée par
.. "~' '. ",~",·'.r·8·' .. '." "~"" ..~"~: ',.,'.. ',.,

l,ln.p~tage.egal,des çlr9~ts et; ,d~s obljgations. NOliS
pe:':voulons, PaS conÙn~er ~à, vEmdredes"matièr!is
I)];enn~~es .pout,iqlporter"~êsprqdÜitsIriaIiUfac~.s.
:'No"s :voulolls 'ajouter C\~"là.'valeuX à.nos,prop~es.imi
Jièr'es, pr.e1PÎè~f3s,pqur,él~vernotr~niveâ.udëvie,;NOl:lS
~sp~~e~~,c,er.~ain~' que ~ 'd~' i~91.t;V·~:~~,lièp,sd' a~~ti€
;J?()~~d~~.~~W ,c.rée:r.opJ~~tre> l~.g;r~l1d P3:YS, Au. notd ~t
',l~l=J paY$.·du,sudi et qv.e l!On'flic:l,~ra PAmériqueJ~tine
',à:·;]?;rPle:+,,' ,~~s· ,étap.~s.ppY.I;;~~~·t:r;aper,ss>n g;r:ave'r~tl?-~p.
G';es·t"l~,' ,\ln IP:a~dàt que,depu~s l'.au~.deifi,contl~ue

~L. .:~' .......". ... '" ". ,,~ '.' _ . __. '-' :. .', .~ t '-.. • ". . 61/1' ·1 .. , ': ,".-, L,· ' .. , ~ " .. ' . ,

"d'impO,s,~r ~,tçus les: ;Ap1e~icajns, q.u,,',ils,soi~ntdu
:~o~d.Au. sU~.J)u.du ~~lltre',:ceth9~me 9:Etatvisi9,o
.p'-a~r.e~ ,', <:)e,~ :,~~pX'~t .g~n~r~':l:" ';.~t, r,~,vol'l.~i~nnaire qlJ~ :~

:.~~.,~olll;p~~nd:r;.e,l.§ls .~~ige,nç~~ d~,SO,Il ep<;>;qlll1,,~.t d~\ s.a
g~p~rat,i<>.p.; 'j~' ~eu,xop~.r.!~:r d~c~.p'r~I,3~9-~n,tq,~i '; ~l,~a
'~Il' :~n .. ~ ;?;acr~fi~j.s.a"vie, poqr :l~p~etJ~·~oexj,f3teJ.1pe
. ~:I.t~z:e ~es; p~\lple~etl~~: l1~ti?ns,•. :_" ~'".;:, .. . .' ,le'.

:'123~)'·~f';cé:i,:.t6û'l'haht'de"sorf"hiàtoi~e 611" se tr'ôl1ve
'ttAfuêrîqûé;;le'j;Cmli~d(Ht;dbi1nf:!t ·dës~·'prèu\reff:de

"s'oH ':profôrld:;"dêsi~'lde') 'Vdir'"si'ét~blil'·; "eI1tÎ'ë' -les.
'p"ays"!d1AmériCitiê"HitintJ,ûriê'cottllnUi1autê· iiuthentique
'·ë'F'dYriafu:iqùe,; "Nous~ 'so.nllnes 'prêts"~ ['dêmôhtterA,la
;fâce" :au~mona:e~'':à·:tdu'e moment, .,'que-,nôus";sdmmèsil
'l3,èfois tles'Chi:lrens et des- Lâtino~AriléritiaitiS';' mais,
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qui 8; eu lieu. eI). Qbine
qui:.délà possèp.~p.t l~s

des <lauses de. 'm,éfianceetde ~ôupçQns. L'Organisation
des Nations Unies a pour .tâchedefai:re·progresse.r
la·:recherche et l'application de ,toutes les mesures
pr,opres à éliminer l~s. menaces àJapaix. 'Co:mme
s 'ils,tagissait de mettre au ·pointune.véritable théra
peutique pour alléger les craintes de l'humanité.

131.:Cependant,è,est pour nous une consolation que
de,.voir également apparaître des .facteÙrs positifs qUi
përmèt~eJ;lt de prévé>irune meilleure organis~tionde
la paix internationale," en particulier én'ce qui con
cerne la menace atomique. Ce sont là des apports
secondaires. mL.i!.S promettep.rs.Nous·rappellerom;, à
oe propos, les importantes rédqctions dela,prod\1Ction
,de matières· fissiles, .lapr.és~ntationdepropol;litions
ooncrèt~s à la, Conf~.rence .or;gani$éepar laOommis..
sion du désarme.ment, q\1i a réuni d~...huit, pays à
Genève, la conclusion -ct 'accords entre les grande.s
puissances pour entreprendre des trava~soientifiques
Ç>U techniques ".d'intérêt, mondial ainsi que le projet
tenda;ntà transformer l'Amériqùe latine eii une zqne
dénucléarisée, projet' que le Chili a appuyé dès l'ori
gine. Nous ne -désirons ni fabriquer, ni rece'Voir,ni
acquérir des' armes de destruction et de mort. Nous
voùlons consacrer tous nos . efforts au progr~s et à
la lutte contre l'inégalité et la misère.' , . ,

132. Nous .avons le ferme espoir, que ilespuissants
blocs politico-milita.ir.es antagonistes perdront leur
obstination,tout d'abord, ,et leur 'raison d'être,. par
la .suite, à mesure que les puissances de ce monde
intensifieront un dialogue qui est indispensable,multi
plieront leurs prises de contact et élargiront le champ
d~ leurcoop~ratiori~ Un' autre facteurëncourageant
pour la cause de la paix a été la récente Conférence
du ',Caire, 0\1 les p~ys non alignês,.'sans'Jugernéces
saire dé, créer une troisième for(;eq~ipourrait être
aussi dangereuse queles deûx autres ni vouloir se can
tonner dans un neùtralisme passif~ ont rê'affir:.mé des
pr~ncipes d'action sous unefbrme plus systématique
~our em~~c~er, q':l:n, ne 's~it porté~tteinteà la paix
et pour persevérer dans leurs efforts en 'vue d'établir
de meilleures relations entre les Etats. '

1~3. Ma.~s parmi ces ra!3sura-ntes l\leti.ts, un ë()up
d~tpnIl~'rre no,:,-s afalt tress,-il1irde nouveau: l'ex;plo-
~;10n nucléâirequi a eu lieu èn Ghinècontinentale.
C,.è ntest Bas' u~mauvai~ 'sign~ que de cop.ltaterqutun
peuple qUllutte pour rattraper un retard de,plusleurs
~iècles réalise le,progI'èsscl<:m,tifique'que représente
la ,maîtr~se'~e ll~ne~gi~ ilto~~que~.P;r;ogrès c~rt~s,
W:;u,s non trlOmphe, par~~ que c'est, pour'~ous une
source,.,d'inquiétud~, ·qq.e. de'songer, qùtùnsf ,gr.~,~
effort ne,', setradp.it ,nipa,rllne libé~ationni[iàÏ' 1e
bien-ê.tre, mais par .PaÏnbition.. âpre et .désesj;Jérée
de.parv:enir 'à, la" suprématie "en 'entrant dans le clan
des pays q1:li,.àétiennentle nionopole, atonnque.' ,

" " ;. ~' ," . '. ~ . . - . .

134. LaChine continentale pos,e aujourd'hUi1.ln pro
blème.d'une·envergure,sans précédent. n so6:mble;
que ce, peuple. le plus'nombreux du m.ondeft ,échappe
h la loi' morale, parcequ.il se trouveenmar,gede
la. communauté des 'nations, libre d'agir~ selon son
bon plaiSir, sans être lié par les pl'i,ncipes '.et les
engagements qui limitent l'action dechacundes',autres
peuples.

_~t . • •

, 135.·L.'e~p~osion,. nucléaire. . . . -.,', .

peut pox:tel' .d'autres pays,

:t295èmè.aéanoe.,~,Bdéc~mbre1964

,lêp1'OcesSQs d'intégratioU1sans èxclusive. ,Ace stade"
comment:: ne l 'pas.:mett1."ele doigt, sur 'une, plaie qui
,est, "poul'les peuples'de l'Amêrique latine, une 'cause
de 'doulèur"etuq1angoiS'sef,,'L:.é nouveau Gouvernemeht
t}hilien',sepréoôcupe, avant tout, de la question de
'CUba:;qŒî, depuis"quelques' années, troubleJes'rela"
tidns 'entre' -les'·i>ays', de'notre. hémisphère et affaiblit
notre' ,organisme' 'régional. Quatre fois, 'les ministres
:des'llelatiol,ls, extérieures des républiques,américaines
se" sont' réunls,poùr,;.examiner la situation'dans les

'Caraïbes.- De: précieuses énergiesont,été dépensées
en vain pour essayer de,'régler un grave différend,
sanS que, l'on soit parvenu Aune solution'satisfaisante.
'ï\u'contraire,'le· problème reste ,entier et iLsemble
quecet~effort.aiteu,·pour ,unique' résultat de omettre
:fin à'un:dia;loguerqui aurait dû se poursuivxe.,A ,notre
,avis, si nous faisons de la-question de Cuba une voie
sans issue, un dilemme dont il est impossiblede sortir,
nqus, ne llP.~vqns.qu'aboutiràunéchecetau défaitisme,
'ce qui, est ,indigne 'de p~uples jeunes qui ont le sens
de i'avëilir. '" '.; ',( .

, • • • • ' : '. 1 ",'.•

128., "", De graves' divergences nOUs séparent:du régime
cubain; 'mais . nous ,,'manquerions' à la vérité que nous
:devoris-à ,.la: . (Jômmunauté internationale ,si nous ne
r~vélionspas'.:que, le·GOuve:r.nement ·èhilienn'approuve
'pas lés sànctiOns qui ,ôfitété prises .contre ce pays
lors des 'réunions deslilinistres des, affairesétran
'g~res;de' Punta "deI' Este et de'Washington. Mon. Gou
vernement est· dispo~êà prêter son concours pour
trouver"des .formules qllt permettent de ramener
Cuba au sein de la famille des pays d'Amérique et
e~mère ,que"d,~!,son côt~, l,e GouvernemeIlt cubain
fer,~ :.un.·· effort : dans , le. même sens. ,NOUS' sommes
r~o,\itep~s"J;l,~rblq~~~çtion:.queyonne' pour~ar~gler
~'uIler".manièf~ ,é~Q,ita'ble et. d~fiIlitive. ,la qUestion qui

..n.()Us.;o,c,çup~\et ,~l;1~,~v;~~ei des peuples frèr~s' qu'en

.te.~all~, .,99~J?,te~ ,conf?~.~IJ;l~ent ~t;. intégraleni~nt des
p:ç~nWp'es" .4e."la :.. libre .çlétermination, de là' non
'i1,1te*yellt!on .èt .:d~' respect,des d.+oits dei~me,
l3~ )e~q,uèl~~se.~OI).~~,: ~a coeiistepce. entr~ ~es pjays
d.',A~~riq~e ~.t, qu,i. sont à, la. base de la GhÇtrte des
Nations Unies elle:':'même. '. ....

.!29. ,.Ma!s,oeprgJ:!I~,:qle n'est pas. le,. seul·,gui ,nous
pr~9.coup.e.Nousn9.us .iJ;lquiétons.. également d'autres
:E1itlllltiQ~S(,o~. P'aut;t'~~;sources de tr:oubles.qùi .sub-
l)il;it~n,~ ,'t~ .cQnti]luel.lt de ,w:~nac~r.l~ paix., ~onc;iialè.
,La d.~sc,orsl~ ~ntr~,l~s,pay~. le hon~~ux,m\lr.,deBe.rlin,

~~. qu~s~iQn ):J.u S':1ct-~~t as~~t~que~ ~'aQcu~ulati9n et
la li~jft~Jip:Jlr'Cjle~.: a:r;m~~', nq~.léa~res,' le,inai~tien.de
,~:9çs::_::t;.~V'~\lJt',.).~~yp~~t,rop9i.e.p.es:budgets: plÎ.litai~es,
J ()llpr~~sion ,cq~~llÎ,llli~te,. le mépris du droit des
P~\lpl~~ ,àqil;lpo~er~,p;eux,..mêJnes~t la violation de~
1~J;?its!:.Jle,l'h<;>ID,~~ji~prêse!ltentJ~s'.Înultipl~s tenta
C\ll~s, .p~;~~a ;Jl?j~uvre;qui., menace., tqujours' d'étàuffer
,~e'lmC;>l}q~. J,l;,~8:llgrait,s~:pehQher':sur, cba,cUA 'de" c~s
.Ipl;\~J?o'H·J~ug~I\,~~.c;lange,1.". 'qu 'ils recèlèn~. L,e. pir~
,~~r.l}!t .q,~e,;t'pU'Alln~t~ ,s 'bapitue, a,se.,jpü~r'deces
.r~~:Clu~sà',ç(?~xneé' ~'~~Iii~P.O~!3titu~~nt,de~f~t8Jit~.s inhê~
rentes notre poqu~•. : J,.' . • • . .'., ,

• ,..' ".,' < ~ • , .". . 'i

.l3Q,~:, J.)ans::ced~ins.cas p. UlJ.e .applièation plus rigou
'I.'e\1se." d\l:.,':'pfjnoip~ d.'aUtQdétermination.s~'impose;

•(J,!autre,S,,·{3,i.t\lati9ns.· ;requièrent Une.intervention déci
,}JlvQj'Q.u,.C~:ms~U <dee.écurUé, !).a, Qoncl\lsiQn'd'a~Qords
:entre·,:Jel;l'!pW.$.sanQ~s .i1J.tére.ssé~g.,(j~sp.rogr~s plus
.; llcetS: i:$ur"la Y()i~ .. Q.u déS,f.Uim.enle1J.tou l'éli~i,natj.on
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pays 'en voie de développement. Mais pour qu'elle
puisse y parvenir, il faudr'a que oommenoe 1.4. fonotion...
ner, sans tarder, un organisme de oaraotère universel,
dotê d'un seorêtariat indêpendant, qui serait ohargé
spêoialement ~~ 'apporter des solutions oonorètes awe
problèmes OOfiè61'nant le oommeroe at le 'jêveloppe.
ment des pays l'ton industrialisês. et qui l13erait dot~
de la oompêtence voulue pour prendre les d~oisions

pertinentes. Autrement~il serait beauooup plus malais~

de traduire l'engagement d'ordre ~néral issu de la
Confêl'enoe de Gen~ve, en un ensemble de lignes de
oonduite effioaoes. Aussi, la d~lêgation ohilienne
juge-t-elle indispensable de mettre en marohe le
méoanisme institutionnel qui a fait l'objet d'une
reoommandation adopt6e h l'unanimité lors de la
Conférenoe de Genève. C'est par l'aotion de cet
organism~ que le prooessus amorcê pourra et devra
progresser.

141. Nous réaffirmons de la façon la plus oat~go

rique la position antioolonialiste du Chili. Nous
espérons qu'une action rapide aooêlérere.le prooessus
de libération totale des peuples oolonbl.ux, conforrn~
ment aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale. Le Chili a fa1tpartieduComit~

spécial chargê d'étudier la situation en oe qui conoerne
l'application de la Déclaration sur l'octrl)i de l'ind~
pendano2 aux pays et aux peuples coloniaux, et il a
appuyé toutes les mesuresconstruotivesetcohêrentes
qui pU,issent permettre à l'Organisation des Nations
Unies de faciliter davantage l'aooession des peuples
~ l'indépendanoe.

142. En mÊime temps, nous exprimons le ferme
espoir que l'applioation du principe d'autodétermina.
tion ne conduira pas h des solutions trompeuses qui,
sous le oouvert d'avantages apparents,pr~oipiteraient

les peuples parvenant h l'autonomie dans l'anarchie
et la misère. La victoire définitive sur le colonialisme
ne pourra se oonsolider que si la libération apporte
le bien-être économique et social aux populations
qui souffrent d'un retard du fait du rêgime colonial
maintenu par des in~rences ou des interventions
étrangères.

143. Sans préjudice des principes posés dans la
r~solution 1514 (XV), les Nations Unies devront, 1\
notre avis, faire en sorte qu'en abandonnant le statut
colonial les petits territoires faiblement peuplês et
pauvres en ressouroes n'aillent pas h la d~rive et
ne soient pas !h'r~s ho eux-mêmes. Il ne faut pas non
plus que l'autonomie soit acquise par l'applioation du
principe d'autodétermination ft des groupes d'habitants
originaires des Etats oolonisateurs. ni que cette
autonomie soit pro(Jlam~epar des minoritês raoiales
q,ui veulent maintenir leurs privilèges en continuant
ci 'opprimer la majeure partie des habitants du terri
toire; il ne faut pas, enfin, orêer des pays artificiels
fJn en dêmembrant d'autres. Notre oompréhension et
notre sympathie vont h tous les peuples encore soumin
li la domination coloniale et nous partageons pleil7.e..
ment leurs aspirations h la liberté.

144. Il est d~oourageant pour nous de conAtllter
qu'il existe enoore, dans le monde. des endroits
00. est pratiqu~e la disorimination raoialel, soit
d'une manière générale o soit sous forme d'apartheid,
dootrine abominable et oontraire h tout principe
moral. n'année en année. du haut de oettetribune•

.;l.

connaissanoes scientifiques et les moyens teohniques
n~oessaires pour proo~der h des essais analogues, h
croire qu'il s'est produit, dans le monde p un ohange
ment de l'équilibre des forces qui les mettrait dans
une situation d'infêriorité. La prolifération des armes
nuol~aires nous mène directement h la tragédie. Pen
4ans qu'au sein de cette assemblée nOllS parlons de
paix, le monde voit apparartre un speotre qui non
seulement risque d'ater toute valeur h nos exhorta··
tions, mais enoore menace d'annihilation l'humanit~

elle-même.

136. Il convient que l'Assembl~e ~nérale examine
certaines questions qui ont trait aux reoommandations
formul~es !t>ar la Conf~rencedes Nations Unies sur le
commerce et le développement qui a eu lieu oette
année h Genève. Elle devra, en outre,prendre des d~

cisions d'ordre pratique pour appliquer certaines
des reoommandations de cette oonf~renc6.

137. D'une manière générale. les pays en voie de
dêveloppement ne peuvent se d~clarer satisfaits des
r~sultats de la Conf~rence de Genève, si l'on compare
ces derniers avec leurs aspirations et si l'on songe
h l'urgence des problèmes qu'ils ont à r~soudre. Les
débats de Genève n'ont pas abouti à des engagements
formels, de la part des pays d~velopp~s, de faire
immédiatement le n~cessaire pour résoudre ces
problèmes et, d'une manière générale, on n'a. tenu
8.l1cun oompte ou l'on a ajourn~ l'examen des demandes
précises présent~espar les pays en voie de dévelop
pement.

138. Cependant, le Gouvernement chilien tient à
souligner que si, h la suite de la Confêrence de
Genève, il n'a pas été imposé d'obligations prêcises
et suffisantes, cette oonférence a néanmoins mis en
route un processus qui tend à rêsoudre progressive··
ment les problèmes que pose le secteur externe des
pays en voie de d~veloppement. En outre, on a obt~nu
que la communautê internationale reconnaisse claire
ment, la plupart du temps, par un vote unanime, la
nécessité d'agir concrètement dans ce sens. 4

139. On peut donc se dire que les pays développés
ont pris solennellement un engagement d'~me grande
port~e sur tous les objectifs de première importance
que les pays en voie de d~veloppement se sont
proposês. Il s'agit de l'engagement d'élargir les
dêbouohés offerts à nos produits de base tout en
stabilisant et en relevant leur prix; de favoriser la
diversifiQation de nos échanges par l'accroissement
des exportations de produits manufacturés et semi
manufaotur~s;de donner à l'aide financière extérieure
un caractère plus systématique; d'am~liorer les
formes du commerce invisible, et enfin de réaliser
beaucoup d'autres objectifs qui, de l'aveu des pays
développ~s, exigent une aotion collective, dont ils
ont accepté l'orientation ~nérale en promettant de
reoheroher les normes précises de sa mise en œuvre.
Cet {jngagement multilatéral qui, pour se tra.duire
en aotes efficaces. exigera de nous, pays en voie de
dével'oppement, un effo:l't constant, constitue. ma.ni
festement une précieuse conquête qui nous ouvre la
voie de l'avenir.
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140. Npus sommes persuadés que, progressivement,
la communauté internationale· trouvera les moyens

.. pratiques de répondre au."C aspirations légitimes des



noUS flêtrissons oee pratiques, qui non seulement
portent un prêjudicle physique et· spirituel ~ des
millions de person.nes, mais oonstituent êgalement
IlU danger pour lapa,lx mondiale. Nous somlnes témoins
d'un dên permanent de la part de minoritêa appuyées
sur la force qui jouent leur destin, nourrissant des
haines et des ressentiments, sans parvenir ~ se
oonvainore que la seuie solution raisonnable est
d'aocorder ~ tous les hommes lel:l mêmee, droits et
les mêmes chances. Je souhaite vivement que l'Assem
blée ~nérale, allant au-dela des condamnations
morales, tl'ouve les moyens d'alléger les souffrances
des viotimes de la disorimination et déoouvre une
procédure pour empêoher que ne se poursuive une
politique raciale condamnêe par l'intelligenoe et la
oulture.

145. Mon gouvernement aooorde une importance
toute partioulière au respeot des droits de 1~homme
dans le monde. Notl'e idêologie êtablit un lien indis
soluble entre les réformes fondamentales de notre
système économioo-sooial et le renforoement de la
dignité humaine. On ne saurait penser il un progrès
qui· serait fondé sur la. servitude des individus ni ~

une liberté théorique, reposant sur le r,etard et la
misère.

146. Il oonvient de souligner tout particulièrement,
~ ce propos, oe qui a trait ~ l'élimination des disori
minations exeroêes oontre la femme. C'est la un
problème très aotuel pour le Chili, parce que dans
ses programmes son gouvernement.se propose d'ac
corder ~ la femll"l~ plus de possibilitês et de droits
pour rehausser sa dignité et l'assooier a l'homme,
afin d'éleV'er les niveaux de vie matérielle et spiri
tuelle de la nation. La femme ohilienne, qui a supporté
le fardeau des privations et de l'amertume, a donnê
un exemple de sinoêrtté, d'ardeur et d'énergie en
s'insérant une fois pour toutes dans le mouvement de
rénovation qui anime le Chili. De la tribune\:de oet
organisme mondial je lui rends, au nom de mon gou
vernement, un.très sino~re témoignage d-admiration.

147. Aotuellement, les Nations Unies se préoooupent,
au premier chef, d'étudier les prinoipes dont il oon
vient de s'inspirer pour établir entre les Etats
des relations d'amitié ,et de ooopération, problème
qui correspond au ooncept de lacoexistencep8.loifique.
Il s'agit la d'une des idées les plus oonstructives qui
aient été o0nçues oel=J derniers temps; elle présentera
un intérêt sur les plans politique, moral et juridique
et permettra d'établir le fondement rationnel d'une
paix stable et fruotueu.se.

148. 11 n1eSlt plus possible, pour les pays de s'opposer
en une rivalité dangereuse· paroe qu'ils ont des sys
tèmes politiques, êconomiques 0\1 sooiaux diff~rents

ou des conceptions plùlosophiques, religieuses ou
morales qui ne concordent pas. Personne n'aspire ~

voir rêgner une uniformitê universelle dans les
(ij,vers domaines sooiaux ou culturels. Il est certes
prêférable, pour llesprit humain~ que les idées ou
les institutions soient en perpétuel devenir, sans
pour autant vouloir s'imposer de façon agressi\V3
ou viser ~ l'h~gémord.e politique. Il importe, pour
le destin de l'humanU6, en un temps aussi ohargé
de menaoes que le nôtre, que les pays ne Urent pas
argument de la disparité de l~urs rêgimes pour

s ·opposer ou se hai~, ou pour s'isoler et se replier
sUl'eux··mêmes.
149. La coexistenoe paoifique implique une idêe
d'aotion et non d'inertie. Les pays qüi ont partioip6
l la Confêrenoe rêcemment tenue au Caire ont eu
raison d'affii'mer que, pour pouvoir ooexister, il
faut d'abord exister. Il est des pays qui ont une
existence bien affirmêe et rayonnante. Il en est
d'autres qui ne parviennent pas ~exister hproprement
parler et qui ne font que vêgéter dans la triste pê
nombre du sous-dêveloppement. La ooexistence sera
efficace quand elle deviendra un faoteur de progr~s

oollectif qui facilitera le dêveloppement de ohaque
pays et l'affirmation de sa personnalitê.

150~ La coexistence pacifique est fondêe sur oertains
principes: êgalité souveraine des Etats, libre détermi
nation, non-intervention dans les affaires intérieures
ou extérieures des Etats, respect de l'intêgritê
territoriale et de l'indêpendance politique, et règle
ment des diffêrends par des moyens pacifiques. Il
serait extrêmement utile de codifier ces prinoipes
pour empêcher les frictions entre les pays. Personne
ne saurait être arrêtê par la diffioultê qu'il y a ~

formuler' avec prêcision oes principes pour les
transformer d'idêes abstraites en r~gles de droit de
portêe universelle. Nous ne pouvons pas nous laisser
intimider par les difficultés auxquelles nous nous
sommes heurtês jusqu'A prêsent. Il est de notre
devoir, au contraire, de faire reposer la paix sur des
bases juridiques solides.

151. Je voudrais maintenant me faire l'écho du
message que M. Frei, nouveau prêsident du Chili,
a adressê aux autres peuples du monde le jour où
il a pris le pouvoir , après une Jongue campagne
êlectorale qui 9. ~tê mouvementêe mais qui peut
servir d'exemple ~. tous.

152. C'est un honneur pour moi que de rendre
hommage, cet après-m.idi, au nom du Chili, aux
reprêsentants de nos peuples frères d'Amêrique
latine qui se refusent h vivre dans un fQrmalisme
juridique et diplomatique périmê et qui ne veulent
plus se contenter de faire chorus faoe aux grandes
puissances.C'f>st un honneur pour moi que de rendre
hommage aux reprêsentants du peuple ami des Etats
Unis auquel nous voulons être vraiment associés dans
la dignité et l'égalitê et avec lequel nous voulons
oontraoter une véritable alliance qui favorise nos
progrès dans une atmosphère de liberté. C'est un
honneur pour moi que de rendre hommage aux repr~

sentants des peuples de la vieille Europe dont la
présenoe, le modMe et les idêes ont laissé dans nos
esprits une empreinte profonde et qui aujourd'hui
nous font assister au miracle de leur prodigieux
relèvement et de leQt extraordinaire rajeunissement,
en surmontant des antagonismes millénaires. C'est
un honneur pour moi que de rendre hommage aux
reprêsentants des peuples d'Afrique et d'Asie qui,
oomme nous, luttent afin que le mot "justice" qui,
jusqu'i.\. présent, a servi de mot d'ordre pour .répartir
les riohesses au sein de chaque nation, soit également
pris pour règle dans le domaine des relations inter
nationales. C'est un honneur pour moi que de rendre
hommage, oet après-midi, aux représentants des
pays sooialistes, dont nous sêparent peut-être de
profondes divel'genoes idêologiques, mais avec les-
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quels nous' désirons vivre' en ,paix éten bonne.ami,tié.
C'est un honneur pour moi que de rendre hommage,
au nom du PréSident F~ei"a talls ~es représentants ct
,de leur p:roposer lacoopérationdu..aouvel'~ein~ll.t
chilien dans l'accomplissement qe l'œuvre i'rnmense
de. ïusticeet .de pa~ Qont nous' somines 'éhargé~ en
vertu de la Charte. .

153. Le peuple chilien suit aV'ecespoir les travaux
de la présente session de l'Assemblée générale. Nous
sommes certains que l'esprit des Nations Unies se
retrouve chez les peuples qui attendent aveo confia~e
nos ,déoisions et nos directives. Si 'nous sa.vons faire
sentir leur présence, si nous Sommes capables de
faire comprendre quels sont lês besoins et les aspira
tions du commun desbommes dans nos pays, pos
parol.è,s sel'ont plt.~s pel'sua~ive~ .et nos, réalisations
plus efficaées. Que Dieu 1l0US ~claire dans nos travaux!

Déc/aratic)ndu Président

154. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
donner la parole aux orateurs qui veulent exercer
leur -drOit de réponse, je, voudrais faire une brève
déclaration.

~55.. Un grand nombre de' délég~tic>ns ont 'e?cp:rimé
le souhait Q.ue l'Assemblée .. envoie .' ùn méssage, ,de
bons vœux à notre Secrétaire g~néral U Thant.
Apparemment, les divers 'groupes sont d'accord.
J'ai donc préparé le projet de lettre suivant, que
je me propose de signer et d'envoyer à UThant ~
l'hôpital: '. .

_ "J'ai été prié de vous transmettre,' au norn -de
toutes les délégations présentes à la dix-neuvièÏne
session de l'Assemblée générale, nos meilleurs
vœux de prompt. et complet rétablis~e~ent.' - ,

"Nous espérons tous que vous serez bi.entôt·à
même de reprendre votre place parmi nous afin
que nous puissions bénéficier 'de votre aide amicale
et de vos sages conseils." " ;

Je suis persuadé· qu'il n'y. a pas d'objection, à ce que
j'envoie ce message à tJ· Thant.

, ~.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

156. Je donne maintenant la' parole au repr.ésentant
du Royaume-Uni pour qu '11 puisse, exercer son droit
detêponse.

157.M. "KING (noyaume-Uni) [traciuit de l'anglais]:
Ma' délégation. a écouté at~entivement le discours
é~oquent du Ministre des affaires étrang~res du
Venezuela. ,Nous avons été lieureux du ton amical
et cordlalde seS! propos. Mais puisqu'il' a cru bon
de '. faire allusion àla Guyane britannique, je dois
lui répondre au nom de m6p. gouvernement. .

158. Le Ministr~des affaire$ étran~resduVen'ezue'la
a ,rnentionné l'accord qui a ,été "conclu en 1963·pour

,l'échange et Pexamen de Ja:documehtation~:Comme

il l'a expliqué, l'examerides ,documents pertinents
n'est pas encore achevé de.part.etd'autre. 'Le
Gouvernement vénézuélien in,t.a pas vu les rapports
des experts du' .Royaume-Uni et 'de. la:Guyane britan
nique'. et le,s 'Gouvernements .dU!. R.oy.aurne.-Uniet de
la Guyalle britanniquen:font pas, encprevule's:rapports

; .• 1.

des. ,experts ",du Vep.ezue:la.; ,Je_ Uens ;,~ .X'~péterq~~

pour le Gouv.ernement: :du: ,R.oyauroe..Up.i,la q~estion

de la frontière .a, été réglée., etQ!ose défln~tiveme~t

par la ·sentenaearbitrale. deJ.699.et ,que l~ ppsitioA
de mongotLV'ernement n'a.pas changé.' ' "

~ :', .. ,'" _ _ ~ - : ,,".. ~ " ,'. f "'~ ',; ',,' ~ ;<." . '

159_- L~'PRESID~NT (t:radui~ dErl'ahglais): Je domlè
maintenllnt la 'parole au l'ep~~sentant de la Turqui-e
qui désireexeiQer son fu'oit <;le réponse.

• ,~ ) t

160.' 1\1: 'ERALP (TuJ.'qùie) [tràduit"de Panglais]: Ma
délégation n'avait pas l'intention de prendre la parole
à ce stade du débat, mais il me faut relever,dans
le cadte dl'ldroit de "réponse; certaines des remarques
que le Ministré grec des affaires étran~res a faites
cet après-:,midi. ' ",'

161. Tout d'abord, le Ministre des affaires étran..
gères de, Grèce a ,fait directement allusion à -une
question 'brQlantequi retiendra de près l'attention des
divers organes des Nations Unies au Cours des se..
maines ,à venir,àsavoir la 'question de Chypre.
Celle-ci ,est inscrite à l!ordre du jour provisoire
de .l'Assemblée générale,. Plusieurs de ses aspects
seront examinés la semaine prochaine, par le Conseil
de sécurité. En d'autres termes, les .parties au
différend auront amplement l'occasion d'exposer leurs
griefs vrais ou imaginaires.,

162. Il semblait donc que ce Jl'était ni le lieu ni le
moment de '~e laisser aller aux .:récriminations,
fausses allégat~?nE).et déf.orm~tions des faits habi
tuelles. Ma délégat~on reviendra en détail sur lesdites
allégations dans les Qéclarationsqu'elle compte faire
devant les organes appropriés .des Nations Unies.

163. .Pour le'lll;oment, je me contenterai d'annoncer,
.si vous me le permettez, que noUs C'olnptons prouver,

•. .' 1, '... • .' t. '. "., . ~ - l '., .,;, li ". ". ..' ' . • .

le moment venu, q':le~,'.organl.sation se. trouve devant
une' .tentative d'èxploitatidn des nobles. principes de
l'autodéter'minàtion, de l'indépendancè. de la souverai
neté et" dêJ'intégrité territoriale, principes aUxquels
nombré d'enttê~noùsdolvent leur apPllr-î:enance' à
l'Organi~à.tion·:iOn" s 'efforce~ dis-jé, ' d'utiliser ées
p~incipes,~u ,p;r.ofU; de ..vis~es Qolonialistes et expan,
s~onnistes que,· nous abho,rronl:? tous. Qui plus est, 'on
essaie de ~ 'abriter dérri~re l'Ass.~mblée'générale
d,es.NatioDr;; tJ:nies pour viol~r impun~ment les Qbliga
tions .. internationales i les,plu.s solennelles. Enfin, on
tente ,de 's,à se:rvir d~liÀfjlsemplée 'générale pour priver
un~des' Membres, de' l 'ONU de l'indépendance qu'il a
gagnée au: p.r:pç ded~r~,eff~rts~ et l'annexer àun
pays voisin.' ',.,; .

164. Je n'en dirai pas plus sur Chypre pour le mo
ment. .Quant. aux propos. acrimonieux qu'a tenus le
Ministre grec dés' àffairesétrangères ,eri parlant de
prétendus .aôtes' ~ de 'vindiote' .'col1tre 'les' Grecs qui
vivent ,en' TUI'quie,ma' dé~égàtionferà aussi devant
1tAssembl~e, le nioiflênf vehu, toutès les mises. au
point voulues~ :Pour' i'instant,' je' tiens. seulement th
dire, pout rétàblir les faits ,'que .f'on a donné à' oet
égard ~ PAssembléè Une 'image' ~bsbl1.hnent déformée
'de la réalité." .,-,,'C', ., '",,1 ". " • "

. ~.'

. 165., ,Les citoyens tu.r.cs.,d'Qdgille gJlecq\.l.e qui viye~t

en; Tur:quie joUissent, .sa,nsdisc:rîmî»ation aucune et
avec la. pleineprQtection dè I~Jo~.de tO\.lS les droits

,;découlant,de la ,cito3t.enll~té.":D'aptrepa.:rt, les 9it9y~ns
'gr~cs·'qui; se trouvent. àIstanbulont mainten~~te~/;1ùte-
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ment le même statut etb~n~ficientdu même traitement
~quitable que tous les autres ressortissants étrangers.

166. J'en, ai assez dit. Ma délégation se réservé
le droit de réfuter en temps utile, point par point,
les allégations sans fondement qui. ont été faites h
l'Assemblée cet après-midi.

167. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Laparole
est maintenant au représentant de la Grèce pour
l'exercice de son droit de réponse.

168. M. COSTOPOULOS (Grèce): Le rep:-ésentant de
la Turquie a cru devoir répondre h certaines parties
de mon discours se référant h la question de Chypre.
Je ne me laisserai pas entrafner dans une discussion
concernant Chypre pendant la discussion générale,
d'autant plus que, comme je yiens de le déclarer, nous
ne consid~rons pas la q4-estion de Chypre comme une
question gréco-turque ou comme une question qui
concerne un conflit entre la Grèce et la' Turquie. J~
me réserve donc, au moment opportun, de donner
certaines r~ponses aux assertions et accusations peut
être gratuites du représentant de la Turquie contre
mon pàys. Pour le moment, je me bornerai h rappeler

. ma déclaration formelle de tout à l 'heure selon laquelle
la Gr~ce a appuyé les Chypriotes dans leur lutte
pour une indépendance totale et leur droit à décider
librement de leur avenir, et elle se déclare prête à
respecter leur volonté. Voici une déclaration que

..l( 1
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nous n'avons' jamais entendue de la part de la déléga
tion turque et que, peut-êtI'e, nous n'entendrons
jamais. .

169. C'est tout ce que j'aiàrépondrepour le moment.

170. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de Chypre qui délsire exercer
son droit de réponse.

171. M. KYPRIANOU (Chypre) [traduit de l'anglais]:
En exerçant mo.n droit de réponse, je me bornerai à
dire que le problème de Chypre concerne le peuple·
chypriote et que ce peuple a droit à une totale.
souveraineté et ind~pendance,à l'intégrité territoriale
et l'autodétermine.tion.

172. Monsieur le Pr~sident, bien que le moment
soit peut-être mal choisi, je tiens~ avant de quitter
la tribune, h vous féliciter de votre élection à la
présidence de notre assemblée~Nous voyons en vous
un représentant de l'Afrique où l'esprit de liberté a
gagn~ du terrain et prédomine à l 'heure actuelle~

173. C'est dans cet esprit que nous avons soulevé
la question de Chypre devant l'Assemblée générale.
Je pense, comme les orateurs qui m'ont précédé,
que nous aurons amplement le temps d'en discuter
le moment venu au cours des semaines à venir.

La. séance est levée à 18 h 20.
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